
gares ou stations sur chemins de fer déjà exis
tants , des ponts et de tous autres travaux de 
moindre importance. 

« Les enquêtes ci-dessus prescrites auront 
lieu dans les formes indiquées par les règle
ments d'administration publique. 

« En aucun cas, les travaux dont la dépense 
doit être supportée en tout ou en partie par le 
Trésor , ne pourront être mis à exécution 
qu 'en vertu de la loi qui créa les voies et 
moyens , ou d'un crédit inscrit préalablement 
à l 'un des chapitres du budget. » 

(L'article unique est adopté.) 
M. le p r é s i d e n t . J e consulte le Sénat pour 

savoir s'il entend passer à une seconde délibé
ration. 

(Le Sénat décide qu'il passera à une seconde 
délibération.) 

DISCUSSION D'UN PROJET DE RÉSOLUTION R E 
LATIF A L'ACHÈVEMENT DES VOIES NAVI
GABLES 

M. le p r é s i d e n t . L'ordre du jour appelle 
la discussion du projet de résolution de M. 
Hubert-Delisle et plusieurs de ses collègues, 
tendant à la nomination d'une commission de 
dix-hui t membres pour examiner les questions 
concernant l'amélioration et l 'achèvement des 
voies navigables de l ' intérieur. (M. Hubert-
Delisle, rapporteur.) 

Personne ne demandant la parole sur la d is 
cussion générale, je consulté le Sénat pour sa
voir s'il entend passer à la discussion de l 'ar
ticle unique. (Assentiment.) 

J e donne lecture de l'article : 
« Une commission de dix-huit membres 

sera nommée dans les bureaux pour examiner 
les questions concernant l 'amélioration et l 'a
chèvement des voies navigables de l ' inté
rieur. 

« La commission proposera au besoin les 
voies et moyens pour l 'accomplissement de 
ces travaux. » 

(La résolution est adoptée.) 

RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR 

M. le p r é s i d e n t . L'ordre du jour est 
épuisé. Il n 'y a à l 'ordre du jour de la p ro 
chaine séance que la discussion du rapport de 
la commission qui vient d'être nommée pour 
examiner la communication du Gouvernement 
relative à la dissolution de la Chambre des 
députés. 

M. Tola in . Elle n'est pas nommée , les b u 
reaux n 'ont pas terminé. 

M. le p r é s i d e n t . J e ne dis pas que la 
commission soit nommée ; je dis qu'il n 'y a 
pas d'autre question à l'ordre du jour. J e con
sulte le Sénat sur le jour de sa prochaine r éu 
nion, en le prévenant que cette réunion est 
subordonnée au dépôt du rapport. Le Sénat 
veut-il laisser à son président le soin de la 
convoquer lorsqu'il aura été averti que le r ap 
port est prêt ? (Interruptions diverses.) 

Préfère-t-on fixer le jour de la prochaine 
séance? (Non! non!) 

M . T e s t e l i n . Mais non ! c'est inutile. 
M . Emi le Lab iche . On propose jeudi. 
M. le p r é s i d e n t . Le Sénat veut-il laisser 

au bureau le soin de le convoquer? (Oui ! oui !) 
M. B e r n a r d . L'avis du Gouvernement sur 

la question ! 
M. B e r t a u l d . Je demande qu'avant la fixa

tion du jour de la discussion, le rapport soit 
déposé imprimé et distribué. Nous ne pouvons 
pas être mis en demeure de donner un avis 
éclairé sans avoir été nous-mêmes éclairés 
par les conclusions et surtout par les motifs 
du rapport. (Très-bien ! très-bien ! à gauche. 
— Réclamations à droite.) 

M. Bernard . M. Bertauld a raison ! 
M. B e r t a u l d . J ' insiste beaucoup sur cette 

question-là ! 
M. B a r t h é l é m y S a i n t - H i l a i r e . C'est évi

dent ! Vous avez raison ! 
M. Ber tau ld . On ne peut pas fixer la dis

cussion d'une question lorsqu'une commission 

a été nommée et lorsqu'un rapport est promis. 
Tant que le rapport n 'est pas déposé et dis

tribué, il est impossible de fixer le jour du 
débat. 

Un sénateur à droite. On peut faire un rap
port verbal. 

M. B e r t a u l d . Comment ! un rapport verbal 
sur une question aussi grave? 

M. le comte R a m p o n . La question est a s 
sez grave pour qu'il n 'y ait pas de rapport 
verbal. 

M. le p r é s i d e n t . Il est incontestable, aux 
termes du règlement, que le rapport doit 
être déposé d'abord sur le bureau. Mais le Sé
nat , aux termes de son règlement, est toujours 
maître de déclarer l'urgence si elle est deman
dée. Pa r conséquent, nous ne pouvons préju
ger cette question. 

L'honorable M. Bertauld avait raison 
quand il disait qu'il faut d'abord une séance, 
pendant laquelle le rapport sera déposé sur le 
bureau. Le règlement, sur ce point, est formel. 
« Les rapports des commissions sont déposés 
sur le bureau du Séna t , après lecture, s'il y a 
lieu. Le président propose et le Sénat fixe le 
jour de la discussion. » 

Il est donc incontestable qu'il doit y avoir 
un jour de séance pour le dépôt du rapport. 
Mais comme on ignore encore combien il fau
dra de temps à la commission pour nommer 
son rapporteur et faire déposer le rapport, je 
ne soumets au Sénat que la question de savoir 
s'il veut s'en rapporter au bureau pour convo
quer, s'il y a lieu, le Sénat . (Oui! oui ! — 
Très-bien!) 

Nous pourrions alors mettre à l'ordre du 
jour de cette séance les trois projets de lois 
dont je vais donner lecture, et dont les rap
ports seront distribués demain : 

Discussion du projet de loi, précédemment 
voté par la Chambre des députés, tendant à 
autoriser le département de la Nièvre à s'im
poser extraordinairement pour les travaux des 
routes départementales et des chemins vici
naux ; 

Discussion du projet de loi, précédemment 
adopté par la Chambre des députés, portant 
ouverture, pour divers ministères, de crédits 
supplémentaires sur les exercices 1876 et 
1877, et de crédits spéciaux d'exercices clos et 
périmés ; 

Discussion du projet de loi, précédemment 
adopté par la Chambre des députés, portant 
ouverture au ministre des finances, sur l 'exer
cice 1870, d'un crédit de 23,800,000 fr., pour 
amortir les dépenses d'expropriation des fa
briques d'allumettes chimiques. 

Pa r conséquent, il reste entendu que le bu 
reau convoquera le Sénat . 

(La séance est levée à cinq heures et de 
mie.) 

M. le marquis de F r a n c l e u a déposé une 
pétition de 44 habitants de la commune d'Hui
son (Seine-et-Oise). 

M. le général Guillemaut, absent au moment 
du vote sur le projet de loi relatif aux réquisi
tions militaires, déclare que, s'il eût été présent, 
il aurait voté pour. 

Organisation des bureaux du 18 juin 1877. 

1 e r bureau : président, M. Baze ; secrétaire, 
M. Malens. 

2 e bureau : président, M. Kolb-Bernard ; se 
crétaire, M. de Colombet. 

3e bureau : président , M. le comte de 
Bondy ; secrétaire, M. Lacave-Laplagne. 

4 e bureau : président, M. Ba tb ie ; secrétaire, 
M. Vandier. 

5 e bureau : président, M. Gaulthier de Ru
mi l ly ; secrétaire, M. de Saisy (Hervé). 

6 e bureau : président. M. le maréchal Can
robert ; secrétaire, M. Bernard-Dutre i l . 

7 e bureau : président, M. Dufaure; secré
taire, M. Labiche (Emile). 

8 e bureau : président, M. Sacase; secrétaire, 
M. Fournier (Henry). 

9e bureau : président, M. Rouland; secré
taire, M. J ahan . 

5e COMMISSION des congés (formation de 
juin 1877.) 

1er bureau, M. Fayolle. — 2e bureau, M. Du
mesnil.— 3e bureau, M. le général de Chabron. 
— 4e bureau, M. Perre t . — 5 e bureau, M. la 
baron de Lareinty. — 6e bureau, M. de Saint-
Germain.— 7 e bureau, M. Labiche (Emile}. — 
8 e bureau, M. Magnin. — 9 e bureau, M. D u 
pont (Paul). 

5 e COMMISSION des pétitions (formation de 
juin 1877.) 

1 e r bureau, M. Laget. — 2 e bureau, M. Gau
dineau. — 3e bureau, M. Scheurer-Kestner. 
— 4 e bureau, M. de Gavardie. — 5 e bureau, 
M. Salneuve. — 6 e bureau, M. Soubigou. 
— 7e bureau, M. Bernard. — 8 e bureau, M. la 
marquis de Quinemont. — 9e bureau, M. 
Viellard-Migeon. 

5e COMMISSION d'intérêt local (formation de 
juin 1877.) 

1er bureau, M. de la Sicotière. — 2 e bureau, 
M. Cazalas. — 3e bureau, M. le comte de 
Malherbe. — 4e bureau, M. le général Pelis
sier. — 5 e bureau, M. Hérold. — 6 e bureau, 
M. Monnet. — 7 e bureau, M . Delacroix. — 
8e bureau, M. le vicomte de Rodez-Bénavent . 
— 9e bureau, M. Huguet (A.). 

5 e COMMISSION d'initiative parlementaire (for
mation de juin 1877.) 

1er bureau : MM. Fourcand, Dauphin . 
2e bureau : MM. le général de La Jaille, 

Schœlcher. 
3 e bureau : MM. Raoul Duval, le comte de 

Mérode. 
4 e bureau : MM. Adne t , baron de Barante . 
5e bureau : MM. George, Peyra t . 
6e bureau : MM. Dufournel, Espinasse. 
7e bureau : MM. Schérer, Corne. 
8 e bureau : MM. Brame (Jules), amiral de 

Kerjégu. 
9 e bureau : MM. Monjaret de Kerjégu, 

Bert rand. 

COMMISSION chargée de l 'examen de la com
munication du Gouvernement relative à la 
dissolution de la Chambre des députés. 

1 e r bureau, M. Le Royer. — 2 e bureau, M. 
le comte Daru . — 3e bureau, M. Grivart. — 
4e bureau, M. Depayre. — 5e bureau, M. B é -
renger. — 6e bureau, M. Audren de Kerdre l . 
— 7 e bureau, M. Favre (Jules). — 8e bureau, 
M. de Ventavon. — 9e bureau, M. Clément 
(Léon). 

COMMISSION chargée de l 'examen du projet de 
loi portant approbation du traité d 'extradi
tion conclu le 28 mars 1877 entre la France 
et le Danemark . 

1 e r bureau, M. le vicomte de Rainnevil le . 
— 2 e bureau, M. le marquis de Talhouët. — 
3 e bureau, M. Delsol. — 6e bureau, Be rna rd -
Dutreil . — 7e bureau, M. Blanc (Xavier). — 
8e bureau, M. le vice-amiral Fourichon. — 9 e 

bureau, M. le comte de Saint-Vallier. 

COMMISSION chargée de l 'examen de la propo
sition de loi de M. Carnot et de plusieurs de 
ses collègues, relative à l 'établissement, à 



Par i s d 'une école nationale d'administra
tion. 

1er bureau, M. Malens. — 2 e bureau, M. de 
Par ieu . — 3e bureau, M. le comte de Bondy. 
— 5 e bureau, M. Carnot. — 6e bureau, M. Pa
jot. — 7 e bureau, M. Eymard-Duvernay. — 
8 e bureau, M. Bourbeau. — 9 e bureau, M, 
J a h a n . 

La commission chargée de l 'examen de la 
communication du Gouvernement relative à la 
dissolution de la Chambre des députés a 
n o m m é : 

Président : M. de Ventavon. 
Secrétaire : M. Clément (Léon). 

Convocat ions du m a r d i 1 9 j u i n . 

Commission relative à la dissolution de la 
Chambre des députés, à une heure . — Local 
du 2e bureau. 

Séance d u lundi 18 j u i n 1 8 7 7 

S O M M A I R E 

Procès-verbal : M. Laroche-Joubert. 
Dépôt, par M. Savary, de la première partie des 

travaux de la commission d'enquête sur le ré
gime des chemins de fer. 

Dépôt, par M. Dupouy, au nom de la 12e commis
sion des lois d'intérêt local, d'un rapport sur le 
projet de loi ayant pour objet d'autoriser la 
ville de Bordeaux : 1° à contracter un em
prunt de 5,500,000 fr. ; 2° à s'imposer extraor
dinairement; 3° à changer l'affectation du re
liquat d'un emprunt. 

Dépôt, par M. Charles Boysset, du rapport de la 
commission chargée d'examiner 1° la propo
sition de MM. Boysset et autres, 2° de MM. 
Constans et autres, 3° de MM. Talandier et 
autres, relative à l'organisation du jury en ma
tière criminelle. 

Dépôt, par M. Trystram, du rapport de la com
mission chargée d'examiner le projet de loi 
ayant pour objet de modifier la loi du 14 dé
cembre 1875 concernant la restauration des 
ports de Dunkerque et de Gravelines. 

Dépôt, par M. Escanyé, au nom de la 12e commis
sion des lois d'intérêt local, d'un rapport sur le 
projet de loi tendant à autoriser le départe
ment de la Loire-Inférieure à s'imposer extra
ordinairement pour le service de l'enseigne
ment primaire. 

Dépôt, par M. Marty, au nom de la 12e commis
sion des lois d'intérêt local, d'un rapport sur 
le projet de loi portant approbation d'un 
échange de terrains dans le département de 
l'Orne, entre l'Etat et M. Pierre-Armand Do
non, banquier à Paris. 

Dépôt, par M. Gudin, au nom de la 12e commis-
mission des lois d'intérêt local, d'un rapport 
sur le projet de loi relatif à un échange entre 
l'Etat et le département des Hautes-Alpes. 

Dépôt par M. Drumel, au nom de la 8e commis
sion des lois d'intérêt local, d'un rapport sur 
le projet de loi relatif à l'érection en commu
nes des territoires des plages du pays de Ta
rasco (Corse). 

Dépôt, par M. Edouard Millaud, du rapport de 
la commission chargée d'examiner les propo
sitions de lois relatives à la législation du 
colportage. 

Suite de la discussion sur l'interpellation de 
MM. de Marcère et autres : MM. le duc De
cazes ministre des affaires étrangères, Paris, 
Ministre des travaux publics, et Jules Ferry. 

PRÉSIDENCE DE M. JULES GRÉVY 

La séance est ouverte à deux heure trois 
quarts . 

M. S a v a r y , l'un des secrétaires, donne lec
ture du procès-verbal de la séance du samedi 
16 juin. 

M . L a r o c h e - J o u b e r t . J e demande la pa 
role sur le procès-verbal 

M . le p r é s i d e n t . Est-ce pour une rectifica
t ion? 

M . Laroche-Jouber t . Oui, c'est pour une 
rectification. 

M . le prés ident . Vous avez la parole. 
M . L a r o c h e - J o u b e r t . Le compte rendu du 

Journal officiel de la séance dernière m 'a t t r i 
bue une interruption que j 'aurais faite au mo
ment où l'honorable M. Gambetta occupait la 
t r ibune. 

Cette interruption, je ne l'ai point faite. 
J 'avoue, du reste, que le sens de cette in

terruption m'échappe complè tement , é tant 
données les paroles auxquelles elle était censé 
répondre. 

Quoi qu'il en soit, je n 'aurais point réclamé, 
si cela n'avait amené de la part de M. G a m 
betta une réponse qui était excessivement bles
sante pour celui qui a fait cette interrupt ion. 

Voici, en effet, ce que porte le Journal of
ficiel : 

« M . L a r o c h e - J o u b e r t . On fait ce qu'on 
peut ! » 

E t M. Gambetta répond : « Certainement, 
chacun fait ce qu'il peut, et mon interrupteur 
est un homme qui fait beaucoup. 

« Un membre à droite. C'est heureux pour 
lu i ! 

« M . G a m b e t t a . Voulez-vous que je le 
nomme et que cette capacité fasse frissonner 
d'émotion toute l'Assemblée ? (Hilarité à gau
cho et au centre.) » 

Vous comprenez, messieurs, combien j ' a i 
dû être blessé d'un tel langage. 

M. Gambetta, auquel j ' en ai fait part tout à 
l 'heure, m'ayant affirmé qu'il reconnaissait 
que ce n'était point moi qui avais fait cette 
interruption, et par conséquent que ce n ' é 
tait point à moi que sa réponse s'adressait, 
il ne me reste qu'à demander acte de l'affirma
tion de l'honorable M. Gambetta et une rect i
fication au procès-verbal. 

Si ces paroles eussent été adressées à moi , 
les choses se fussent passées autrement ; je ne 
me serais pas borné à cette simple rectification 
au procès-verbal. 

M . le p r é s i d e n t . Il n 'y a pas d'autres ob
servations ?... 

Le procès-verbal est adopté. 
M . S a v a r y . J 'a i l 'honneur de déposer sur 

le bureau de la Chambre la première partie 
des travaux de la commission d'enquête sur le 
régime des chemins de fer, dont je demande 
l'impression. 

M. le p r é s i d e n t . Ce document sera i m 
primé et distribué. 

M. D u p o u y . J 'ai l 'honneur de déposer, au 
nom de la 12 e commission des lois d'intérêt lo
cal, un rapport sur le projet de loi ayant pour 
objet d'autoriser la ville de Bordeaux : 1° à con
tracter un emprunt de 5,500,000 fr. ; 2° à 
s'imposer extraordinairement; 3° à changer 
l'affectation du reliquat d'un emprunt . 

M. Charles B o y s s e t . J 'a i l 'honneur de dé
poser sur le bureau de la Chambre un rapport 
sur les propositions : 1° de MM. Charles Boys
set et plusieurs de ses collègues; 2° de M. 
Constans et plusieurs de ses collègues; 3° de 
M. Talandier et plusieurs de ses collègues, r e 
latives à l'organisation du jury en matière cr i 
minelle. 

M . T r y s t r a m . J 'a i l 'honneur de déposer 
le rapport de la commission chargée d 'exami
ner le projet de loi ayant pour objet de modi 
fier la loi du 14 décembre 1875, concernant la 
restauration des ports de Dunkerque et de 
Gravelines. 

M. E s c a n y é . J 'ai l 'honneur de déposer, au 
nom de la 12 e commission des lois d'intérêt lo
cal, le rapport sur le projet de loi tendant à au
toriser le département de la Loire-Inférieure 
à s'imposer extraordinairement pour le service 
de l 'enseignement primaire. 

M. M a r t y . J 'a i l 'honneur de déposer, au 
nom de la 12 e commission des lois d'intérêt lo
cal, un rapport sur le projet de loi portant ap
probation d'un échange de terrains dans le 
département de l 'Orne, entre l 'Etat et M. Pierre-
Armand Donon, banquier à Par i s . 

M. Gudin . J 'a i l 'honneur de déposer sur le 
bureau de la Chambre, au nom de la 12e com
mission des lois d'intérêt local, un rapport sur 
le projet de loi relatif à un échange entre 
l 'Etat et le département des Hautes-Alpes. 

M. D r u m e l . J 'a i l 'honneur de déposer sur 
le bureau de la Chambre, au nom de la 8e com
mission des lois d'intérêt local, un rapport sur 
le projet de loi relatif à l'érection en com
m u n e des territoires des plages du pays du 
Tarasco (Corse). 

M. E d o u a r d Mi l l and . J 'a i l 'honneur de 
déposer sur le bureau de la Chambre le rap
port de la commission chargée d'examiner les 
propositions de lois relatives à la législation du 
colportage. 

La commission, à l 'unanimité, conclut à 
l'abrogation de l'article 6 de la loi de 1849. 

M. le p r é s i d e n t . Ces rapports seront im
primés et distribués. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discus
sion sur l'interpellation de MM. de Marcère, 
Devoucoux, de Rémusat , Floquet. 

La parole est à M. le ministre des affaires 
étrangères. 

M. le duc D e c a z e s , ministre des affaires 
étrangères. Messieurs, la fatigue que vous 
éprouviez à la fin de votre dernière séance ne 
vous a pas permis d'écouter les quelques ex
plications que j 'avais hâte de vous donner. 
Vous voudrez bien me permettre de les r e 
prendre aujourd'hui. 

J 'étais appelé à cette tr ibune par la nécessité 
impérieuse de ne point vous laisser, de ne 
point laisser la France et l'Europe sous l ' im
pression de quelques-unes des paroles que no
tre honorable collègue M. Gambetta venait 
de prononcer et qu'il m'appartenait plus spé
cialement de relever. 

M. le ministre des travaux publics se ré 
serve l 'honneur de répondre aux autres pa r 
ties du discours de M. Gambetta. 

Notre honorable collègue M. Gambetta 
nous a dit qu'il se croyait le droit, — il a 
même ajouté qu'il se croyait le devoir, — de 
rassurer, à travers les Alpes, l'Italie et le gou
vernement italien sur les résolutions de la 
France tombée entre les mains d'un gouver
nement suspect. 

A gauche. Oui ! oui ! — Il avait raison ! 
A droite. Monsieur le président, ne laissez 

donc pas interrompre le ministre ! 
M. le p r é s i d e n t , s'adressant au côté gau

che. Messieurs, je vous demande le silence. 
Veuillez écouter l 'orateur. Vous pourrez lui 
répondre; mais vous ne devez pas l ' interrom
pre. (Très-bien! très-bien !) 

M. le m i n i s t r e d e s affaires é t r a n g è r e s . 
J 'ose vous affirmer, messieurs, que notre h o 
norable collègue prenait là une peine inuti le . 
Le Gouvernement français n'est pas suspect 
au gouvernement italien. Les intentions et les 
dispositions du Gouvernement français sont 
bien connues à Rome. . . 

Voix diverses à gauche, ironiquement. Oh 
oui ! Oh oui ! — Au Vatican, surtout ! 

M. le p r é s i d e n t . N'interrompez pas, m e s 
sieurs ! je rappellerai à l'ordre quiconque m a 
nifestera son sentiment en interrompant. I l 
ne faut pas recommencer le spectacle d'avant-
hier. (Très-bien! très bien !) 

M. de Douvi l l e -Mai l l e feu . Il faut se tour
ner à droite pour dire cela ! 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 



M. le p r é s i d e n t . J e me tourne du côté de 
ceux qui interrompent. Quand on interrompra 
à droite, je me tournerai à droite. 

M. l e m i n i s t r e . Les intentions et les d i s 
positions du Gouvernement français sont bien 
connues à Rome ; elles y sont appréciées 
comme elles doivent l 'être. J e vais avoir l'hon
neur de vous en fournir la preuve. Mais il est 
exact de dire — et vous voudrez bien le r e 
connaître avec moi, — qu'il a été tenté un 
grand effort pour représenter le nouveau ca
binet sous le jour qui devait exciter le plus 
particulièrement les préoccupations de l 'Italie. 

Je devais m'en préoccuper à mon t o u r , je 
devais y pourvoir. 

J 'a i donc cru devoir faire parvenir à Rome 
quelques simples et loyales explications, que 
je vais faire passer sous vos yeux; je vous d i 
rai également ensuite comment elles ont été 
appréciées. 

Dès le 22 mai , j 'adressais à M. l 'ambassa
deur de France près le roi d'Italie la dépêche 
que je vais avoir l 'honneur de vous lire. J ' e s 
time que vous me permettrez, messieurs, de 
faire passer ces textes sous vos yeux. (Bruit 
confus.) 

Quelques membres à gauche. Nous n 'en ten
dons rien ! 

M. le m i n i s t r e . J e disais que, le 22 mai , 
j 'avais adressé une dépêche à l 'ambassadeur 
de France à Rome, et que je croyais devoir en 
mettre le texte sous les yeux de la Chambre. 

« Versailles, le 22 mai 1877. 

« Monsieur le marquis , 

« Vous connaissez la véritable signification 
du changement de cabinet qui vient d'avoir 
lieu en France . J 'a ime à croire, de mon côté, 
que l 'impression satisfaisante avec laquelle 
M. Melegari a accueilli votre dernière com
munication n 'a pu que s'affermir depuis. 
Sans doute, les journaux de Rome et des 
grandes villes de la Péninsule, dans leur en
semble, envisagent encore notre situation 
avec quelque réserve; mais je note que déjà 
plusieurs organes de la presse modérée tien
nent sur nous un langage plus équitable, et je 
me plais à constater que les ministres du roi 
leur en ont donné l 'exemple dans leurs ent re
tiens avec vous. 

« Le temps, monsieur le marquis , ne t a r 
dera pas à dissiper complètement ces préven
t ions . Il est impossible, en effet, de supposer 
au nouveau ministère l 'intention de changer 
quoi que ce soit aux principes qui régissent no
tre politique extérieure et particulièrement nos 
relations avec l'Italie. Pour notre pays, il n 'y 
a de ce côté qu'une seule poli t ique, destinée 
a survivre sans efforts à toutes les vicissi
tudes de la vie parlementaire, et c'est précisé
ment afin de l'établir d'une façon irrécusable 
que le Maréchal Président de la République 
a insisté pour me maintenir à la tète d u dé 
partement des affaires étrangères. 

« En vain objecterait-on que si les hommes 
qui viennent d'accepter chez nous la responsa
bilité du pouvoir sont animés des dispositions 
les plus pacifiques et les plus cordiales envers 
l'Italie, il y a lieu cependant de craindre qu'ils 
n'aient pas la force de résister à certains en
traînements. Il m'est facile de répondre que, 
depuis quatre ans notamment , les événements 
n'ont jamais été d'accord avec ces préoccupa
tions. C'est un ministère, présidé comme l'est 
celui-ci, qui n 'a pas hésité à contenir, à la fin 
de 1873 et au commencement de 1874, certai
nes polémiques fâcheuses engagées contre des 
gouvernements voisins et amis . 

« C'est sous ce même ministère que j 'a i pu 
définir, dans des conditions qui ont obtenu 
l'approbation unanime de l 'ancien parlement, 
notre politique à l'égard du cabinet de R o m e . 

« Enfin c'est vous, monsieur le marquis, qui 
avez été choisi pour appliquer et développer 
cette politique dont la solidité est à l'épreuve 
de tous les incidents intérieurs et qui pourrait 
d'autant moins être ébranlée en ce moment que 

le président du ministère actuel s'y est associé 
de tout temps. 

« Attachez-vous donc, monsieur le marquis 
dans vos conversations avec les ministres du 
roi, à écarter les fâcheuses interprétations 
auxquelles l 'avènement du cabinet du 17 mai 
a été en butte. Les convictions religieuses peu
vent, en France, se manifester dans les mêmes 
conditions de liberté sous toutes les adminis
trations. Mais s'il en résultait une agitation 
qui mit en péril un seul de nos intérêts politi
ques, elle serait condamnée immédiatement 
aussi bien par le sentiment du pays que par 
l 'attitude résolue des pouvoirs publics. E n 
deux mots , nous avons été et nous restons les 
amis sincères de l'Italie, et nous ne laisserons 
échapper aucune occasion de le lui prouver. » 

Sur tous les bancs. Très-bien! t rès-bien! 
M. le m i n i s t r e . Quelques jours après, 

j 'étais en mesure d'adresser à M . le marquis 
de Noailles une nouvelle dépêche dont je vais 
avoir l 'honneur de vous donner également 
lecture : 

« Versailles, le 10 juin 1877. 

« Monsieur le marquis , 

« En réponse à la dépêche que le départe
ment vous a expédiée le 22 mai dernier, e t 
dont vous avez donné très-opportunément 
lecture au gouvernement italien, S. Exc. M . le 
général Cialdini est venu me faire part, le 31 
suivant , d'une communication de M . Melegari 
dont il a bien voulu me laisser en extrait les 
passages essentiels. 

« Après avoir constaté que l'illustre homme 
d ' E t a t . . . » 

A gauche, ironiquement. Oh! o h ! il lustre!. . . 
M . l e m i n i s t r e . J e prendrai la liberté de 

vous faire observer, messieurs, que c'est M . 
Melegari qui p a r l e . . . (Ah ! ah ! — Très-bien ! 
et vifs applaudissements à droite.) 

M. le comte de D o u v i l l e - M a i l l e f e u . C'est 
un simple langage diplomatique! 

M. le m i n i s t r e . . . . e t il me parait que 
vous devriez trouver une signification part icu
lière de confiance et d'estime dans la manière 
dont il apprécie le caractère de l 'homme émi
nent dont il parle. 

J e reprends : 

« Après avoir constaté que « l'illustre homme 
d'Etat » que le Maréchal vient d'appeler à la 
présidence du conseil pour la troisième fois, a 
toujours su préserver contre toute atteinte les 
bonnes relations de la France et de l'Italie, 
M . Melegari remarque que j 'avais relevé sans 
amertume le langage tenu par la presse i ta
lienne à la première nouvelle de ce qui venait 
de se passer à P a r i s , et il ajoute textuelle
men t : « L'impression produite sur moi par 
les déclarations du nouveau cabinet français a 
été d 'autant plus satisfaisante qu'elles avaient 
précédé ma propre déclaration... J 'y ai trouvé 
la justification la plus complète de ce que 
j 'avais dit la veille devant le parlement pour 
apaiser quelque appréhension et rassurer plei
nement l 'opinion publique de notre pays. 
Votre Excellence voudra bien me faire con
naître si, comme je l 'espère, les paroles que 
j ' a i prononcées dans la séance du 23 courant 
et qui sont l'expression de nos véritables sen
t iments , ont produit, auprès du Gouvernement 
français, une impression favorable à la cont i 
nuation de cette intimité de rapports qui 
répond si bien au caractère, aux intérêts et 
aux tendances des deux pays. (Très-bien ! 
très-bien ! — Applaudissements à gauche.) Je 
désire, par conséquent, que Votre Excellence 
se rende interprète de ces sentiments auprès 
de S. Exc. M. le duc Decazes et lui fasse con
naître tout le prix que nous attachons à l 'ami
tié du Gouvernement français. » — Signé : 
M E L E G A R I . 

La dépêche que j 'adressais à M. de Noailles 
se terminait ainsi : 

« En définissant en ces termes la nature des 
rapports qui doivent exister entre la France et 
l'Italie, M. Melegari a exprimé des sentiments 

identiques aux nôtres. Nous attachons, nous 
aussi, et au même degré, le plus haut prix à 
l 'amitié du cabinet de Rome, et j 'ajoute que, 
pour maintenir la situation telle que M. Mele
gari se plaît à l'envisager, nous n'avons aucun 
effort à faire : nous suivons notre propre i m 
pulsion comme celle du pays. C'est ce que 
je vous prie de rappeler en toute circonstance 
aux ministres du roi Victor-Emmanuel . » A p 
plaudissements à gauche et au centre.) 

A droite. Oui! t rès-bien! — Nous aussi 
nous applaudissons ! 

Une voix à gauche. Alors le pape n'est p lus 
captif ! 

M. D u c a m p . Et le cachot ! Et la paille 
pourrie ! Tout cela n'existe plus ? 

M. le p r é s i d e n t . Monsieur Ducamp, vous 
n'avez pas le droit d ' interrompre. N ' in te r 
rompez pas ou vous m'obligerez à vous rappe
ler à l'ordre ! 

M. le m i n i s t r e . J e viens, messieurs, de 
vous lire la dépêche qui contenait la réponse 
du cabinet italien. Est-ce ainsi qu'il aurait 
parlé d'un gouvernement pour lequel il éprou
verait des sentiments de réprobation?.. . E n 
core faut-il choisir vos arguments ! (Vive a p 
probation à droite.) 

Messieurs, je n 'ai , ce me semble, r ien à 
ajouter à ce que je viens de lire. 

J 'avais l 'honneur d'affirmer avant-hier , à 
cette tribune, pendant les quelques instants 
d'attention r e l a t i ve . . . 

Un membre à droite. Oh ! oui : très-relative ! 
(On rit.) 

M. le m i n i s t r e . . . . que vous avez bien 
voulu me prêter, que nos relations avec le 
gouvernement italien et avec l'Italie restaient 
amicales et « confiantes » — je me suis servi 
du mot. La preuve en est faite, ce me semble. 
(Très-bien ! a droite.) 

Mais je ne saurais borner là mes explica
tions. 

Permettez-moi de vous le dire, permettez-
moi de vous le rappeler, depuis un mois, dans 
cette enceinte et a i l l eu r s . . . (Exclamations à 
gauche.) 

Voix à gauche. Dans cette enceinte vide ! 
M. le m i n i s t r e . J e crois comprendre le 

caractère de votre interruption. Vous voudrez 
bien vous rappeler cependant que cette tr ibune 
a été occupée le 17 mai , si je ne me t rompe, 
et vous vous savez aussi qu'elle l'a été avant-
hier par un éloquent orateur, dont vous n'avez 
certes pas oublié la parole. 

J 'a i donc le droit de dire que, depuis un 
mois on n 'a cessé, dans cette enceinte et a i l 
leurs de répéter que le Gouvernement français 
était l'objet d 'un sentiment de défiance de la 
part de l 'étranger. 

J 'ai même retrouvé dans le discours p ro 
noncé dans notre dernière séance, par M. Gam
betta, cette parole cruelle : « Le Gouverne
ment , a-t-il dit, est l'objet de la réprobation de 
l 'étranger. » 

Voix à gauche. De la réprobation univer
selle. (Oh! o h ! à droite. — C'est t rès -vra i ! à 
gauche.) 

M. le m i n i s t r e . Vous n 'y comprendrez 
plus sans doute le gouvernement italien ! 

Il y a quelques semaines ce même orateur. . . 
(Interruptions à gauche. — Réclamations et 
interruptions à droite), il y a, dis-je, quelques 
semaines, le même orateur, à cette même t r i 
bune, ne vous disait-il pas aussi que la disso
lution était ou pouvait être considérée comme 
la préface de la guerre? Et c'est ainsi, mes
sieurs, c'est par de telles paroles qu'au danger 
de nos luttes intérieures, on vient ajouter la 
menace d'agitations extérieures, au risque 
même de créer ou de provoquer les périls que 
l'on prétend dénoncer. (Applaudissements à 
droite.) 

Messieurs, permettez-moi de vous le dire, 
s'il était vrai que le péril existât, s'il était 
vrai que ce sentiment de défiance et de répro
bation contre le gouvernement de la F r ance . . . 

M . Gambet ta . Contre le coup d'Etat du 



16 mai ! (Vive approbation et applaudisse
ments à gauche.) 

Voix nombreuses à droite. A l'ordre ! à 
l'ordre ! 

M. le p r é s i d e n t . Veuillez ne pas inter
rompre. 

M. Gambetta . J e ne puis cependant pas 
laisser passer de pareilles erreurs sans p ro 
tester. 

M . l e p r é s i d e n t . Monsieur Gambetta, vous 
n'avez pas le droit d ' interrompre. Personne 
n ' a le droit d ' interrompre. 

M. le m i n i s t r e . S'il était vrai, j 'ose le 
répéter, que ce péril existât ; s'il était vrai 
que de pareils sentiments de défiance et 
de réprobation existassent en ce moment con
t re le Gouvernement français à l 'étranger, s'il 
était vrai qu'on y conçût contre nous de re
doutables soupçons, il appartenait à notre ho
norable collègue M. Gambetta, il vous appar
tenai t à vous tous, messieurs, non pas de vous 
y associer, mais de protester. (Applaudisse
ment s à droite. — Vives réclamations à 
gauche.) 

M. E r n e s t Dréo l le . On voudrait que la 
guerre recommençât pour faire de nouvelles 
fournitures. 

Un autre membre à droite. La race des Fer 
rand n'est pas perdue! 

Un membre à gauche. I l y a u n dissentiment 
en t re vous et la France . 

M. le m i n i s t r e . J e vous ai démontré l 'in
justice de cette affirmation... (Interruption.) 

M. le v i c o m t e d e B é l i z a l . Ils ne vous 
comprennent pas ! Vous leur parlez hébreu. 

M. l e m i n i s t r e . Vous devriez joindre vos 
efforts aux n ô t r e s . . . 

Un grand nombre de voix à gauche. N o n ! 
Jamais ! 

M. A l p h o n s e Gent . Croyez-vous être la 
France , monsieur? 

M. l e p r é s i d e n t . Monsieur Gent, j e vous 
prie de ne pas interrompre. 

M. l e m i n i s t r e . Vous devriez joindre vos 
efforts aux nôtres . . . 

A gauche. Non ! Jamais ! 
M . A l p h o n s e Gent . Non! jamais ! jamais ! 
M. P a u l B e r t . Vous ne représentez pas la 

France ! 
M. le p r é s i d e n t . J e prie M. Gent, pour la 

seconde fois, de ne pas in terrompre. 
M. le m i n i s t r e . Voulez-vous m'obliger, 

messieurs, à douter de votre patriotisme? 
J 'a ime mieux y croire. . . — malgré vous. (Ap
plaudissements à droite. — Réclamat ions à 
gauche.) 

I l vous appartenait, messieurs, je le répète, 
e t le pays jugera entre nous . . . (Oui! ou i ! à 
gauche), il vous appartenait, dis-je, de joindre 
vos efforts aux nôtres, pour convaincre les 
gouvernements et les peuples étrangers qu 'en 
France, au milieu de nos dissentiments inté
rieurs, il est, Dieu merci ! une passion qui est 
commune à tous . (Très-bien! — Bravos à 
droite.) 

M . Ordina ire . Les fils des émigrés ne peu
vent pas parler de patriotisme. 

M. de B a u d r y - d ' A s s o n . J e constate, 
monsieur le président, de quelle façon sont 
accueillies les paroles de M. le ministre. 

M. le m i n i s t r e . Pour convaincre les gou
vernements . . . (Interruptions), pour convaincre, 
disais-je, les gouvernements . . . . (Nouvelles in
terruptions.) 

M. l e p r é s i d e n t . Il y a des orateurs ins
cri ts qui pourront répondre à M. le ministre . 
Mais je vous prie, messieurs, de respecter la 
liberté de la tr ibune. (Très-bien! très-bien !) 

M. le m i n i s t r e . J e n e m'explique pas 
l 'émotion que produisent mes paroles. J e 
croyais tenir un langage auquel tout bon 
Français devait applaudir.. . . . (Applaudisse
ment s à droite), et, très-sincèrement, je n e 
comprends pas en quoi j ' a i pu vous offenser en 
prétendant qu'il était de notre devoir à tous 
d'essayer de convaincre les gouvernements et 
les peuples étrangers qu'en France , au milieu 
de nos dissentiments, au milieu de toutes ces 

questions qui nous divisent, il est du moins 
une passion qui nous est commune à tous, qui 
est commune à tous les partis, à toutes les 
classes de la société, à toutes les nuances de 
l 'opinion, cette passion commune, c'est l'a
mour de la paix. (Très-bien! très-bien! a 
droite — Interruptions à gauche.) C'est la vo
lonté. . . (Bruit au bas de l'hémicycle à droite.) 

M. le p r é s i d e n t . Messieurs, veuillez rega
gner vos places. 

M. R o b e r t Mi tche l l . Il y a des députés 
dans l'hémicycle à gauche, M. Madier de Mont
jau, par exemple. Aussitôt qu'il aura regagné 
sa place, je reprendrai la mienne. 

M. le p r é s i d e n t . Eh ! monsieur, vous sa
vez bien pourquoi M. Madier de Montjau... 

M. de B a u d r y - d ' A s s o n . Il y a d'autres 
députés de la gauche que M. Madier de Mont
jau dans la droite de l'hémicycle. 

M. le baron T r i s t a n L a m b e r t . Ce n'est 
pas à droite que l'on a accusé le Gouvernement 
d'avoir fait un coup d'Etat. 

M. le m i n i s t r e d e s affaires é t r a n g è r e s . 
Messieurs, nous serons d'accord pour recon
naître que tous nous avons un égal amour de 
la paix, une égale volonté, une inflexible vo
lonté de ne rien faire qui puisse la troubler, 
qui puisse en compromettre les bienfaits, soit 
pour nous, soit pour les autres puissances. 

Voilà, ce me semble, un sentiment qui nous 
est commun. Et , en vérité, je ne croyais pas 
vous offenser en l 'exprimant. Oui, messieurs, 
c est là ce qu'il appartenait à tous, ce qu'il a p 
partenait à votre patriotisme de faire et de 
dire si ces sentiments de défiance et de répro
bation eussent existé. Mais j 'a i hâte de vous 
affirmer que ces sentiments de défiance et de 
réprobation n'existent pas, et, après vous l'avoir 
affirmé, j 'a i hâte de vous le prouver. (Très-
bien ! très-bien ! à droite — Parlez ! parlez !) 

Messieurs, les puissances étrangères savent 
que rien n 'est changé, que rien ne sera changé 
à notre politique extérieure, qu'elle restera pa
cifique et recueillie. (Nouveaux applaudisse
ments à droite.) 

Les puissances étrangères savent aussi que 
les incidents qui se produisent parmi nous 
sont des faits d'ordre intérieur qui ne mena
cent n i leurs droits, ni leurs intérêts, n i 
même les tendances qui peuvent être propres 
à chacune d'elles; elles savent que de ces faits 
d'ordre intérieur i l ne saurait résulter pour 
elles ni un danger, ni un embarras ; elles sa
vent, enfin, que rien par notre fait ne saurait 
porter atteinte aux relations correctes, amica
l e s , pacifiques que nous entretenons avec 
elles. (Très-bien! très-bien! à droite.) 

Ainsi , messieurs, il m'était facile d'éviter ou 
d'écarter le malentendu que l'on provoquait si 
imprudemment . 

Il était de mon devoir de demander à nos 
représentants de porter à ma connaissance 
les informations et les impressions qu'ils r e 
cueillaient autour d'eux. 

De Berlin, à la date du 18 mai , le représen
tant de la France m'écrivait : 

« Berlin, 18 mai 1877. 

« M. de Bulow, que je viens de voir, m'a 
dit que les relations de l 'Allemagne avec la 
France étaient demeurées très-satisfaisantes, 
sous nos divers cabinets, surtout depuis l 'ar
rivée de S. A . le prince de Hohenlohe, qu'en 
ce moment m ê m e , elles ne pouvaient être 
meilleures e t qu'il était tout disposé à ad
mettre que la modification présente n 'aurait 
de valeur que dans nos affaires intérieures et 
pas d'action sur notre politique extérieure. I l 
a ajouté que la direction de nos affaires in té 
rieures nous regardait exclusivement et que 
le maintien du ministère des affaires étran
gères dans les mêmes mains lui paraissait la 
meilleure garantie qu'il ne sera rien changé 
a notre politique extérieure. » (Exclamations 
ironiques à gauche.) 

Il faut bien que je lise ce qui est écrit. 
M. Gambet ta , J e demande la parole. 

M. le m i n i s t r e . De Saint-Pétersbourg, le 
30 mai, M. le général Le Flo m'écrivait : 

« En ce qui concerne le changement de mi
nistère, le chancelier m'a déclaré, par ordre de 
l 'empereur, que cet événement tout intérieur 
ne modifie en rien les sentiments de la Russie 
envers la France. Sa Majesté est convaincue 
que toute pensée politique extérieure y est ab
solument étrangère, et sa confiance dans le 
maréchal de Mac Mahon reste tout entière. » 
(Très-bien! très-bien! à droite.) 

A la même date, j 'a i reçu du Cabinet de 
Madrid une déclaration également satisfai
sante. (Mouvements divers.) 

A gauche. Lisez ! lisez ! 
M. le m i n i s t r e . Enf in , messieurs, de 

Vienne, M. le comte de Vogué m'écrivait à la 
date du 31 mai : 

« Vienne, le 31 mai 1877. 

« M. le comte Andrassy m'a déclaré qu'il 
n'avait aucun jugement à porter sur nos affai
res intérieures, mais qu'il ne saurait trop féli
citer le Maréchal Président de rester fidèle à 
la politique qu'il avait si heureusement prati
quée dans ses relations avec les puissances 
européennes. 

« II avait reçu de Rome et de Berlin des 
informations qui concordent avec celles que 
vous m'avez communiquées. 

« Le ministre avait remarqué l'usage que 
l'on était tenté de faire en France des bruits 
inexacts qui avaient circulé dans la presse 
européenne sur l 'attitude de l'Italie et de l'Al
lemagne. ( A h ! ah! ) Nous avons été d'accord 
pour le regretter. . . » (Applaudissements à 
droite). 

Vous le voyez, messieurs, je ne serais pas 
le seul à déplorer que notre patriotisme fût 
impuissant à nous protéger contre cette ten
dance funeste qui nous porterait à exploiter 
les questions et les difficultés extérieures au 
point de vue de nos querelles de parti . (Très-
bien! t rès-bien! à droite.) 

A u nom de la France qui nous écoute, j'ose 
vous supplier de ne pas l'oublier. (Bravos et 
app laudissements répétés à droite). 

M. P a r i s , ministre des travaux publics, 
monte à la tribune. 

M. J u l e s F e r r y . J e demande la parole. 
M. le p r é s i d e n t . M. le ministre des tra

vaux publics a la parole. (Exclamations.) 
Plusieurs membres au centre. M. Ferry de

mande la parole pour répondre au ministre des 
affaires étrangères ! 

M. le comte d e Douvi l l e -Mai l l e feu . On 
répond toujours à un ministre. Je demande la 
parole pour un rappel au règlement. (Exclama
tions et rumeurs à droite.) 

M. le p r é s i d e n t . On répondra aux deux 
ministres. 

M. le comte d e Douv i l l e -Mai l l e f eu . Nous 
avons le droit de répondre immédiatement au 
ministre qui descend de la t r ibune. 

A droite. A l'ordre ! à l'ordre ! 
M . le p r é s i d e n t . Vous aurez la parole 

après M. le ministre des travaux publics. Veuil
lez ne pas interrompre. J e vais faire la Cham
bre juge. 

M. le comte d e Douv i l l e -Mai l l e f eu . Je 
ne demande plus là parole alors. (Bruit pro
longé.) 

M. l e p r é s i d e n t . M. le ministre des affai
res étrangères a dit à la Chambre qu'il venait 
répondre à la partie du discours de l'honorable 
M. Gambetta qui touchait plus particulière
ment à la question extérieure, et que son col
lègue répondrait à l 'autre partie du discours 
de M. Gambet ta . (Exclamations en sens di
vers.) 

M. Gambet ta . I l répondra après. 
M. le p r é s i d e n t . Maintenant, ce n'est pas 

une question de règlement. 
Quelques membres à gauche. Pardon ! 
M. le p r é s i d e n t . M. Gambetta lui-même 

doit désirer que la réponse à son discours soit 
complète avant de répliquer, s'il veut le faire, 
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et il est, je crois, inutile de scinder cette dis
cussion. 

D'ailleurs, vous parlez de règlement. 
I l y a deux articles du règlement que vous 

auriez à concilier. 
Il y a l'article qui dit que les ministres ont 

toujours la parole quand ils la demandent , et 
u n autre article qui dit qu'on a le droit de r é 
pondre aux ministres. 

Quelques membres. Eh bien? 
M. le p r é s i d e n t . Cela ne vous empêchera 

pas de répondre à un ministre , et même à 
deux ministres. 

M. le c o m t e de Douv i l l e -Mai l l e f eu . Il 
faudra donc en écouter quatre avant de leur 
répondre. 

M. le p r é s i d e n t . J e n e comprends pas l'in
térêt de cette insistance. 

Vous aurez la parole pour répondre n o n -
seulement à un minis t re , mais à deux m i n i s 
t res . 

M . le comte d e D o u v i l l e - M a i l l e f e u . J e 
demande la parole pour un rappel au règle
ment . (Bruit.) 

M. le p r é s i d e n t . J e me suis expliqué sur 
le règlement. J e ne puis retirer à un ministre 
la parole pour vous la donner. 

M. le comte d e D o u v i l l e - M a i l l e f e u . 
Vous avez dit que vous alliez consulter la 
Chambre . 

J e demande la parole. 
M. le p r é s i d e n t . Vous ne l'aurez pas main

tenant , vous l'aurez après ; je ne puis pas ôter 
la parole à un orateur qui est à la tr ibune. 

M. le comte de D o u v i l l e - M a i l l e f e u . I l 
n 'a encore rien dit. 

L'article du règlement est formel : les ques
tions de rappel au règlement ont toujours la 
priorité sur les questions principales. 

M. le p r é s i d e n t . J 'a i donné la parole à 
M. le ministre des travaux publics, je la lui 
maint iens. 

M. P a r i s , ministre des travaux publics. 
Messieurs, en prenant la parole dans ce grave 
débat, je vous prie de m'accorder quelques 
moments de patiente attention. J e vous adresse 
cette demande à divers titres : je suis é t ran
ger à la Chambre. (Mouvements divers.) 

Je me présente au nom du Gouvernement ; 
j ' invoque enfin ces règles de courtoisie qui 
devraient présider aux débats parlementaires 
et se concilier toujours avec le respect de la 
vérité. (Très-bien!) 

M. Ordinaire . Vous devriez donner ce 
conseil à vos amis ! 

M. le m i n i s t r e d e s t r a v a u x p u b l i c s . 
Quel est l'objet de-la discussion qui est portée 
devant vous? En apparence, il s'agit d 'une 
demande d'interpellation déposée, dès le 17 
mai , par un certain nombre de députés. 

Un membre à gauche. Pa r la majorité ! 
Au centre. N' interrompez pas ! 
M . le m i n i s t r e . Habituellement, quand une 

interpellation se produit, la Chambre juge des 
griefs sur lesquels elle repose ; on entend le 
Gouvernement, et, quand on a écouté ses ex
plications, on s tatue. . . (Bruit et murmures à 
gauche.) 

M. l e p r é s i d e n t . Messieurs, qu'est-ce donc 
qui peut exciter vos murmures ? Etes-vous r é 
solus à ne pas entendre ? 

A gauche. Parlez ! parlez ! 
M. l e m i n i s t r e . J e puis dire que cette 

règle n ' a guère été observée envers nous ; car, 
dans les considérants mêmes qui accompa
gnaient la demande d'interpellation, on est 
venu déclarer, au nom des divers groupes de 
l 'Assemblée, que le cabinet à qui M. le m a r é 
chal de Mac M a h o n . . . 

Un membre au centre. M. le Président de la 
République ! 

M . l e m i n i s t r e . . . . p rés iden t de la R é p u 
blique.. . (Ah ! ah !), a fait l 'honneur de confier 
la direction des affaires, était condamné 
avant d'être né . . . 

Quelques membres à gauche. Oui ! — P a r 
faitement! 

M . Gambet ta . Laissez donc parler ! 

M. le m i n i s t r e . . . .et qu'il expose dans le 
pays l'ordre et la paix. 

Si j ' en crois les indiscrétions de vos feuilles 
au to r i s ée s . . . (Exclamations ironiques à gau
che. — Approbation à droite), votre décision 
serait déjà prise, et vous n'auriez plus désor
mais qu'à apprécier jusqu'à quel degré, dans 
l'ordre du jour, vous porterez le blâme contre 
les ministres. 

Je m'expliquerai cependant au nom du 
Gouvernement. J e le ferai pour les hommes 
impart iaux, plus nombreux, je c ro is , qu'on 
ne le suppose, qui veulent entendre avant 
de juger. (Très-bien ! à droite.) J e le fe
rai aussi, je le ferai surtout pour le pays , 
notre juge à tous. (Très-bien ! et applaudisse
ments à droite.) 

Il ne faut pas, en effet, nous le dissimuler, 
la demande de dissolution a fait disparaître 
la mise en scène de l'interpellation. (Très-
bien ! sur quelques bancs à droite.) 

Quelques membres à gauche. Comment ! la 
mise en scène ? 

M. le m i n i s t r e . Il ne s'agit plus aujourd'hui 
de savoir si nous méritons ou non votre con
fiance; le débat s'est élargi, et l 'honorable 
M. Gambetta l'a reconnu lu i -même : devant 
les Chambres, devant le pays, c'est une ques
tion de politique générale, c'est une question 
de gouvernement qui est posée. 

Quelques membres. Parfaitement ! 
M. R a o u l D u v a l . Le Sénat a donc voté ? 

(Rumeurs.) J e demande si le Sénat a voté. 
M. le m i n i s t r e . J 'a i dit : devant les Cham

bres et devant le pays. Il est bien entendu 
que, respectueux observateurs de toutes les 
règles constitutionnelles, nous attendons la 
décision du Sénat, et quand nous disons que 
la question est posée, nous ne la regardons 
pas à l'avance comme résolue ; nous nous con
tentons de l'exposer. (Oh ! oh ! — Rires i ro 
niques à gauche.) 

Avant de mettre en présence les deux sys
tèmes de gouvernement, les deux politiques 
dont je parle, il est nécessaire, messieurs, que 
je débarrasse la discussion d'un incident assez 
grave que M. Gambetta a introduit au début 
même de son discours. 

A mon avis et sans doute au vôtre, M. 
Gambetta dispose assez lestement du pouvoir 
exécutif ; il a oublié, lui jurisconsulte, qu'on 
ne peut point faire de pactes sur u n e succes
sion qui n'est point ouverte. (Oh ! oh ! et rires 
à gauche.) 

A droite. Parlez ! parlez ! — Très-bien ! 
M. le m i n i s t r e . . . . et surtout les faire à 

charge de substitution. (Très-bien ! très-bien ! 
à droite !) 

M. le maréchal de Mac Mahon a des pou
voirs qui lui ont été confiés pour sept ans , par 
une Assemblée souveraine, avant même qu'ils 
n 'aient été organisés par les lois constitution
nelles. Il n'est point de ceux qui « se dégoû
tent », pour employer les expressions dont on 
s'est servi, de la pratique du devoir. (Très-bien ! 
très-bien ! à droite.) 

Il a trop de confiance dans le bon sens du 
pays pour douter un seul instant que sa poli
tique puisse être mise en échec. 

M. Gambet ta . J e n'ai pas dit « dégoûté » ; 
j 'ai dit « humilié ou lassé ». 

M. le m i n i s t r e . L'expression est au compte 
rendu in extenso, et je l'ai notée. J ' en suis 
sûr : vous la relirez. En tous cas, je n'insiste 
pas sur le mot . M. Gambetta sait que je ne 
veux, pas plus aujourd'hui que dans les cir
constances où j 'a i pu me rencontrer avec lui, 
rien lui dire qui le blesse personnellement. 

J e reprends donc. 
Jusqu 'en 1880, le maréchal de Mac Mahon a 

des pouvoirs dont il n'appartient qu'à lui de 
disposer et il n 'a chargé ni M. Gambetta, ni 
le Gaulois du 16 mai, ni le Français du 17, 
du soin de dire ce qu'il en f e r a . . . (Rires ap
probatifs à droite.) 

M. le Maréchal a pour devise : « J ' y suis, j 'y 
reste ! »... (Applaudissements à droite. — Rire 

à gauche), et le pays a confiance dans sa parole 
et dans son patriotisme. 

Il n'est donc pas exact, ainsi qu'on l'a sup
posé, qu'une démission, trop facilement e s 
comptée, ait amené l'idée de la dissolution. 

Il est encore moins exact que, la dissolution, 
agréable au pays, ait amené l'idée de la pro
rogation. 

Il me semble que, quand les événements 
sont si récents, nous devrions avoir la m é 
moire des dates. C'est le 17 mai que le cabinet 
a été constitué, et dès le lendemain, la proro
gation était demandée. 

On fait au cabinet un grief de cette proroga
t ion, non pas au point de vue strictement cons
titutionnel, mais quant à l'usage qu'il en a fait : 
vous avez porté, lui dit-on, un trouble profond 
dans les intérêts matériels. 

J e veux répondre immédiatement à ce grief, 
avant d'aborder le fond même du débat. 

Le message a annoncé que si les Chambres 
étaient prorogées, c'était dans l'espoir que, pen
dant un mois, l 'émotion causée par des inc i 
dents récents s'apaiserait. (Rumeurs ironiques 
à gauche.) 

J e ne vous dissimulerai pas que cet espoir 
n 'a pas été complètement réalisé. (Ah ! ah ! à 
gauche.) 

U n mois durant , qu'avons-nous vu? M. 
Gambetta affirmait samedi que tous les mem
bres des gauches s'étaient unis pour arrêter 
l'élan de l'indignation publique. Si je me re
porte aux nombreux documents qui ont passé 
sous mes yeux, je constate au contraire que, 
du 17 mai au 17 juin, tous les députés ont 
parlé, même ceux qui habituellement gardent 
le silence, et que les discours et circulaires qui 
ont traversé la France d'une extrémité à l 'au
t re , ont eu un tout autre objet que de pro
curer l 'apaisement. (Rires d 'assentiment à 
droite.) 

E n ce qui concerne spécialement les affaires, 
croyez-vous que je prétende ici que tout est 
pour le mieux dans le meilleur des mondes 
et que l 'industrie et le commerce sont aussi 
prospères que nous le désirons ? Je vous pa
raîtrais étranger à toutes les questions écono
miques, si j 'osais émettre pareille affirmation. 
Mais ce qui est exact, ce que nous devons 
déclarer bien haut , c'est que cette gêne des 
affaires n 'a pas été la conséquence de l'acte 
du 16 mai et n'est pas spéciale à la France. 

J e ne viens point — suivant en cela un pro
cédé qui me parait souverainement injuste, — 
adresser au Gouvernement qui fonctionne d e 
puis dix-huit mois le reproche d'avoir amené 
cette crise et vous dire ; C'est parce que nous 
vivons en République que les affaires ne 
marchent pas ! Mais ce que je constate, comme 
étant une vérité indéniable et ce que les h o m 
mes au courant des affaires dans cette en
ceinte reconnaîtront sans acception de part i , 
c'est qu'il y a, depuis 1876, une gêne qui pèse 
non pas seulement en France, mais dans toute 
l 'Europe. 

M. Laroche-Joubert . Dans le monde en 
tier. 

M. le m i n i s t r e . Oui, en vertu de la solida
rité qui régit aujourd'hui les affaires commer
ciales, il y a une gêne dans le monde en t ie r . 
(Très bien ! à droite.) 

M. Malar tre . Cela remonte même à 1875. 
M . le m i n i s t r e . Que si nous voulons 

comparer les éléments qui servent à apprécier 
d 'une manière exacte l'état d'un pays au point 
de vue de sa prospérité, l ' importation et l 'ex
portation, nous verrons qu'en 1875, nous avons 
eu un excédant d'exportation considérable, que 
le contraire s'est manifesté en 1876 et a con
tinué de se produire en 1877, pendant les 
quatre premiers mois de l'exercice actuelle
ment connus. 

Le Journal officiel a donné les chiffres, et 
l 'honorable M. Gambetta, président de la com
mission du budget, est trop éclairé pour pen 
ser qu'on produise des chiffres en l'air. Ces 
chiffres ont été recueillis dans des documents 
parfaitement authentiques. 



La gêne est donc générale, et non pas lo
cale ; elle était préexistante à l'acte du 16 mai , 
et par conséquent elle n 'en est pas l'effet. 

J'ajoute qu'à l 'heure où je parle, il 
résulte des renseignements puisés aux meil
leures sources, qu 'un certain nombre de bran
ches de commerce et d'industrie tendent à se 
relever. 

M. L a r o c h e - J o u b e r t . Il y a une légère 
amélioration. 

M . le m i n i s t r e . I l se produit une légère 
amélioration. J e ne veux rien exagérer. 

M. le ministre des affaires étrangères nous 
disait avec raison que nous devions tous être 
unis quand nous regardions au delà des fron
tières. La question des intérêts matériels du 
pays devrait nous trouver tous dans le même 
accord, et je ne comprends pas véritablement 
que, lorsque les membres d'une Assemblée 
française savent qu'il existe en France des 
souffrances commerciales et industrielles, ils 
prennent plaisir à répéter partout : Rien ne 
va ! rien ne marche ! (Très-bien ! très-bien ! à 
droite.) 

M . L i o u v i l l e . On l'a fait comme u n devoir 
et non avec plaisir. 

M. le m i n i s t r e . Rappelez-vous donc ce qui 
s'est passé lorsque la crise de l 'industrie lyon
naise a éclaté : on est venu sonner la cloche 
d 'alarme, et vous savez parfaitement que, d'a
près le témoignage de tous les commerçants 
lyonnais, le signal imprudent donné du haut 
de cette tribune a eu sur les affaires un fu
neste retentissement. (C'est vrai ! — Très -
bien ! à droite.) 

Un membre à droite. C'est la gauche qui a 
sonné l 'alarme ! 

M. le m i n i s t r e . Messieurs, je vous en con
ju re , ne venez pas exagérer un état de 
souffrances que vous cherchiez, un iquement 
par esprit de parti, à rejeter sur le Gouverne
men t qui n 'en peut mais . . . (Oh ! oh ! à gauche.) 

Si vous ne lui prêtez pas votre concours, per
mettez-lui du moins d'accomplir sa tâche. 

M . P e r r a s . Laissez-lui des circonstances 
a t ténuantes . (Rires à gauche.) 

M. le m i n i s t r e . Nous n'avons pas besoin 
de vos circonstances atténuantes ; le pays 
nous verra à l 'œuvre, et quand il saura que le 
pouvoir est désormais confié à des mains 
fermes. . . (Vive adhésion à droite), quand il 
nous verra faire reposer sur l'ordre la sécu
rité du travail, la confiance renaîtra, et avec 
elle vous verrez renaître la prospérité et dans 
l'atelier et au comptoir. (Bravos et applau
dissements à droite.) 

Avant de traiter cette question accessoire, 
mais qui a son importance, je vous disais, 
messieurs , que ce débat avait surtout un ca
ractère politique. 

Le différend qui existe entre nous a son 
point de départ dans l 'organisation même des 
lois constitutionnelles et le Gouvernement de 
la République. (Mouvement en sens divers.) 

I l s'est trouvé à l'Assemblée nationale des dé
putés , — je suis de ce nombre qui, — sans avoir 
pris part à l 'établissement de la République, 
ont pensé que l'on ne pouvait laisser le pays 
sans gouvernement, qu'il ne suffisait pas de 
donner au Maréchal Président des pouvoirs 
d 'une durée déterminée, que dans l 'intérêt de 
l 'ordre et de la paix publique il fallait les or
ganiser. Ils ont donc accepté, ils ont contri
bué à créer — j ' a i eu l 'honneur d'être le rap
porteur des lois constitutionnelles, et j ' a i peut-
être quelque droit de le dire, — une or
ganisation qui repose sur les bases suivantes : 

Il existe trois pouvoirs dont chacun a ses 
attributions. La République n 'a pas été recon
nue comme un gouvernement de droit absolu, 
supérieur a toute espèce de volonté nationale, 
engageant l 'avenir, s 'emparant des générations 
futures et ne laissant d'autre issue qu'à des 
coups de force venus d'en bas ou d'en haut . . . 
(C'est vrai ! — Très-bien ! à droite) l 'Assem
blée nationale a voulu que la Constitution pût 
ê t re révisée à une époque déterminée, soit en 

partie, soit en totalité. (Marques d'assentiment 
à droite.) 

Elle a investi la Chambre des députés du 
privilège d'être saisie la première des ques
tions de finances ; mais elle n 'a assigné à ses 
sessions qu'une durée obligatoire de cinq 
mois. 

Voix à gauche. Au moins ! C'est un minimum. 
M. le m i n i s t r e . Cinq mois au moins, 

nous sommes d'accord. Lorsque le Président 
de la République, après cinq mois de session, 
jugerait utile de clore la session ordinaire, la 
loi lui en a donné le droit. Elle lui a permis 
de suspendre les séances jusqu'à deux fois, 
pendant un intervalle dé te rminé , dans le 
cours d'une session, et, enfin, elle l'a investi 
du droit de dissolution, sur l'avis conforme du 
Sénat . 

Le but que l'Assemblée a aussi cherché à 
atteindre a été de créer, avec la forme républi
caine un gouvernement constitutionnel, un 
gouvernement qui présentât pour la France 
des garanties de sécurité ; car il n 'y a pas de 
gouvernement qui puisse remplir les fins pour 
lesquelles il existe, s'il ne réunit pas ces con
ditions d'ordre matériel et moral qui sont 
essentielles et supérieures à toutes les formes 
de gouvernement. (Très-bien ! très-bien ! à 
droite.) 

A côté de ce régime constitutionnel, il y en 
a un autre que nous connaissons depuis long
temps, que la France, hélas ! a jugé à l'é
preuve : c'est celui qui repose sur la délégation 
de la souveraineté nationale à une assemblée 
unique et qui ne fait du pouvoir exécutif qu 'un 
instrument matériel, que l 'exécuteur pur et 
simple des volontés du pouvoir délibérant. Ce 
régime a trouvé dans l'Assemblée nationale 
et il se rencontre aujourd'hui en nous ses ad
versaires résolus. (Très-bien ! très-bien ! à 
droite.) 

Ceci posé, nous avons à nous demander 
quelles sont les tendances manifestes, indé
niables qui, du jour où les lois consti tution
nelles ont fonctionné, ont cherché à en fausser 
l'application et qui en compromettraient, à un 
moment donné, l'existence ? 

Les Chambres étaient à peine réunies que 
l'on venait déclarer, usurpant un droit d'in
terprétation qui n'appartenait qu'au congrès 
et en méconnaissant l'évidence des textes, 
qu'il n 'y avait dans l'article 8 qu'une clause de 
révision restreinte, que la révision ne pou
vait être que partielle et que l 'Assemblée 
avait établi, le 25 février, une République a b 
solument définitive. (Interruptions diverses.) 

M. J é r ô m e D a v i d . C'est ce que nous di
sions, et parce que nous le disions, on nous 
appelait des factieux ! Voilà comment on pra
tiquait la justice et la liberté ! 

M. le m i n i s t r e . Messieurs, écoutez-moi 
jusqu'à la fin, vous voyez que je serai aussi 
net que modéré. (Oui ! oui ! — Parlez ! parlez ! 
à droite.) 

Oh ! sans doute, les pouvoirs du Sénat n 'ont 
jamais donné lieu à un conflit en règle; mais 
je n 'ai pas besoin de rappeler le jugement 
que portait l'autre jour l'honorable M. Gam
betta contre ce qu'il appelait « le Sénat-majo
rité », qu'avec je ne sais quelle subtilité ora
toire, il distinguait du « Sénat-insti tution », 
comme si une Assemblée était jamais autre 
chose qu'une institution manifestant ses vo
lontés par une majorité. (Très-bien ! t rès-
b ien! a droite.) 

Alors qu'à la tribune du Sénat , jamais une 
parole malsonnante n 'a été prononcée au 
sujet des décisions de la Chambre des députés, 
M. Gambetta, reproduisant une accusation qui 
s'est produite plusieurs fois dans cette e n 
ceinte, disait : Le Sénat a entravé le vote et la 
discussion des lois d'affaires. » 

Que s'est-il passé au sujet de la dorée mi
n imum de cinq mois assignée aux sessions 
des Chambres ? Vous savez comment on l'a 
en tendue: on a retardé à dessein la discussion 
du budget jusqu'à la fin Je l 'année, et on a 
mis ainsi le Gouvernement dans l ' impossibi

lité absolue d'user d'un droit que, constitu
tionnellement, on ne pouvait pas lui contester. 

Ce que la Chambre a fait en 1876, je crois 
pouvoir le dire sans crainte de me t romper , 
qu'elle l'aurait renouvelé en 1877. 

Le rapport général sur le budget n'a pas en
core été déposé, et en supposant qu'il n 'y eût 
pas eu de prorogation, il aurait été impossi
ble, avant la réunion des conseils généraux, 
de faire discuter et voter le budget dans les 
deux Chambres. (Interruptions à gauche. — 
C'est vrai ! c'est vrai ! à droite.) 

Par conséquent, vous obligiez ainsi le P r é 
sident de la République à vous accorder une 
session extraordinaire, et vous établissiez la 
permanence des Assemblées. (Très-bien ! très-
bien ! à droite.) 

Il y a un troisième point que vous m e per
mettrez de vous signaler. 

Du moment où le Président de la Républi
que a le droit de proroger les deux Chambres , 
de dissoudre la Chambre des députés sur l 'avis 
conforme du Sénat, il est incontestable qu ' i l a 
nécessairement une part dans la direction des 
affaires. Il n'est pas réduit, je suppose, au rôle 
d'un simple fonctionnaire chargé d'apposer des 
signatures sur les actes que lui présentent ses 
ministres, e t de donner une approbation toute 
matérielle aux décisions prises en dehors de 
lui. 

Cette participation du Président au gouver
nement peut être plus ou moins res t re inte ; 
elle n'a jamais été déniée d'une façon abso
lue. 

A quoi servirait, en effet, le droit dont je 
parlais, de suspendre les sessions, de dissou
dre même la Chambre des députés ? Ces actes 
ne peuvent être motivés que par un dissenti
ment , par un conflit, et, s'il y a conflit, appa
remment celui qui a l'initiative de pareilles 
mesures, a le droit d'avoir son opinion per 
sonnelle, contrôlée nécessairement par les 
Chambres. Et je demande à M. Gambetta lui-
même, qui est un grand partisan du système 
de centralisation et d'autorité, s'il est possible 
de supposer qu'en France il existera jamais, 
à la tête du Gouvernement, un Président de 
la République qui se contentera du rôle ef
facé des derniers rois de la monarchie m é r o 
vingienne. (Exclamations et applaudissements 
ironiques à gauche.) 

J e suis bien aise de ces applaudissements, 
messieurs ; je les accepte, parce qu'ils s 'adres
sent aux doctrines que j ' é m e t s . . . 

M. G e r m a i n C a s s e . Alors, si le Prés ident 
est battu, il s'en ira ! 

M. l e m i n i s t r e . . . . et qu'ils sont la meil
leure réponse à ce qu'on appelait tout à l 'heure, 
dans une interruption qui est arrivée jusqu 'à 
moi , « le coup d'Etat du 16 mai . » (Oui! oui! à 
gauche.) 

Vous parlez de coup d'Etat . Savez-vous 
quand on fait des coups d'Etat? c'est, lorsque, 
au lendemain des malheurs de la F r a n c e . . . 

M. le baron d e S e p t e n v i l l e . Comme au 
4 septembre ! 

M. le m i n i s t r e . . . . on s'empare de tous 
les pouvoirs. (Applaudissements à droite.) 

On fait des coups d'Etat lorsqu'on dissout 
les conseils généraux. (Nouveaux applaudisse
ments sur les mêmes bancs.) 

M. G e r m a i n C a s s e . Mais quand on fait le 
2 décembre ? 

M. le m i n i s t r e . Vous savez bien, m e s 
sieurs, que je ne suis pas de ceux qui approu
veront jamais l'expulsion des parlements, n i 
au 2 décembre. . . 

Voix à gauche. Dites cela à la droite. 
M. Germain Casse . Ayez donc le courage 

de le dire à vos amis ! 
M. le m i n i s t r e . Ni au 2 décembre n i 

au 4 septembre. 

On entend mes paroles à droite comme 
à gauche. 

On fait des coups d'Etat, alors que la vo
lonté d'un homme s'imposant à celle du 
p a y s . . . 



M. L o u i s L e g r a n d . C'est ce que vous 
faites ! 

M. le p r é s i d e n t . Veuillez ne pas inter
rompre. 

M. le m i n i s t r e . . . retarde d'une manière 
indéfinie la convocation d'une Assemblée na
tionale. (Bravos à droite.) 

Lorsqu'on agit ainsi , non pas seulement, 
comme on le disait pour excuse, en pleine ré
volution, mais en pleine invasion, alors qu'il 
était nécessaire de coordonner, de réunir tou
tes les forces vives du pays pour résister 
dans un élan de patriotisme à l 'ennemi qui 
nous envah i s sa i t . . . (Applaudissements p ro 
longés à droite.) 

M. B r i e r r e . M. Gambetta s'est sauvé ce 
jour-là ! 

M. l e p r é s i d e n t . Monsieur Brierre, veuil
lez ne pas interrompre. 

M. Germain Casse , s'adressant à M. le mi
nistre. Faites l'éloge de l 'empire ! 

M. le p r é s i d e n t . Monsieur Casse, je vous 
prie de ne pas interrompre ; autrement je serai 
obligé de vous rappeler à l 'ordre. 

M. le m i n i s t r e . J 'a i dit comment les lois 
constitutionnelles avaient été volées et com
ment , peu à peu, dans la pratique, l'esprit 
qui les animait avait été modifié. J 'a i dit 
quelles étaient les diverses étapes par les
quelles on arrivait len tement , mais sûre
ment . . . (C'est cela ! Très-bien ! à droite !), à 
u n régime tout différent, à celui de l 'Assem
blée unique dont je parlais tout à l 'heure, 
ayant à sa tête un simple exécuteur de ses vo
lontés . . . 

M. E r n e s t Dréo l l e . L'exécuteur des hautes 
œuvres ! 

M. le m i n i s t r e . . . .régime que nos pères 
ont connu en France, et qui porte dans l'his
toire ce nom : Convention ! (Bruyantes inter
ruptions à gauche.) 

M. le p r é s i d e n t . Laissez l 'orateur expri
mer ses opinions. (Très-bien !) 

M. D u s s a u s s o y . Les opinions de la France 
conservatrice ! 

M. le p r é s i d e n t . Il faut savoir écouter 
pour savoir répondre. 

M. le m i n i s t r e . Maintenant, je demande ce 
qu'a fait M. le Maréchal, au nom de qui vous 
appliquiez tout à l 'heure si injustement le 
mot si malsonnant de « coup d'Etat », ce qu'a 
fait le Maréchal. 

A gauche et au centre. Président de la Répu
blique ! Président de la République ! 

M. le m i n i s t r e d e s t r a v a u x p u b l i c s . 
Qu'a fait M. le Maréchal Président de la R é 
publique? (Ah ! ah ! à gauche.) 

Oh! messieurs, vous ne m'embarrasserez 
pas. 

M. de L a R o c h e t t e . Répétez-le, puisque 
cela leur fait plaisir. 

M. le m i n i s t r e . M. le Maréchal Président 
de la République, je le répète encore une fois, 
puisque vous y tenez et que cela ne me gêne 
pas. 

Voix à gauche. C'est la Constitution qui le 
dit! 

M. le m i n i s t r e . Le Maréchal Président de 
la République s'est montré respectueux ob
servateur des lois constitutionnelles... 

Un membre à gauche. E t des droits de la 
majorité? 

M. le m i n i s t r e . Dès que la Chambre des 
députés s'est réunie, il a constaté — et ce n'était 
pas difficile à voir,— que l'accord existerait dif
ficilement entre le Sénat et la seconde Cham
bre. I l a cherché à l'établir cependant, et de 
quelle manière? Il a constitué immédiatement 
un ministère, dont il a confié la présidence à 
M. Dufaure. 

Je ne referai pas l'éloge de M. Dufaure; vous 
l'avez fait vous-mêmes d'une manière un peu 
inattendue pour lui à la dernière séance. Mais 
ce que je désire constater, c'est que les souve
nirs de M. Gambetta sont très-confus, t rès-
inexacts, quant à la manière dont M. Dufaure 
a été accueilli dans cette Chambre et sur les 

causes de son échec ministériel. (C'est cela ! 
— Très-bien ! à droite.) 

M. Dufaure s'est présenté à la tribune pour 
défendre son budget de la justice et des cultes, 
et, comme vous le disiez très-bien dans une 
de vos nombreuses déclarations, c'est sur le 
budget que l'on mesure la confiance accordée 
par la Chambre au Gouvernement. 

Onze scrutins se sont succédés sur onze pro
positions défendues par M. Dufaure. 

Savez-vous combien de fois il a été battu ? 
Onze fois! (Rires et applaudissements à 
droite.) 

M. Léopold F a y e . Vous l'avez battu vous-
même au Sénat ! 

M. le m i n i s t r e . J e reviendrai sur ce sujet. 
M. Dufaure a été battu spécialement alors 

qu'il venait, avec un courage qui l 'honore, dé
fendre à cette tribune ces modestes curés de 
villages... (Exclamations ironiques à gauche.— 
Très-bien! très-bien! à droite), sur lesquels, 
samedi dernier, un orateur n'a pas craint, par 
la plus injuste des accusations, d'attirer les 
méfiances de l'opinion. (Très-bien! à droite.) 
Ces méfiances, exprimées en termes plus a r 
dents , et bientôt suivies de haine, ont amené, 
à une époque qui n'est pas très éloignée de 
nous, le massacre des otages. (C'est vrai ! 
c'est vrai! à droite.— Réclamations à gauche.) 

Ce souvenir de la Commune, que vous m 'a 
vez amené à évoquer, me conduit naturel le
ment à vous parler de la question de l'amnis
t ie , qui a causé , selon vous, la chute de 
M. Dufaure. Si nous en avions le temps. . . 
(Parlez ! parlez ! à gauche), je vous communi
querais les résultats d'un examen aussi cu
rieux qu'instructif. (Parlez! parlez!) 

J 'ai dans ce dossier toutes les promesses 
d'amnistie pleine et entière faites par les can
didats de la gauche, et j ' a i classé dans un se 
cond dossier toutes les lettres de change que 
l'on a laissé plus ou moins protester au jour 
de l 'échéance. (Rires et applaudissements à 
droite.) On a proposé ici, non pas la clémence, 
— la clémence, après la répression était dans 
le cœur de tous. . . 

Un membre à gauche. En théorie ! 
M. l e m i n i s t r e . En théorie, dites-vous ! 

Veuillez vous reporter aux rapports de la com
mission des grâces, et vous verrez comment 
la pratique a accompagné la théorie à l'égard 
de ceux qui méritaient la clémence. 

Après avoir promis l 'amnistie p lénière , 
on a demandé ici une amnistie partielle. On a 
prétendu que l 'honorable M. Dufaure s 'é
tait fait le défenseur de cette cause et qu'il 
était arrivé au Sénat porteur d 'un projet 
de loi voté par la Chambre et dont il avait pris 
hardiment la défense, et que le Sénat avait 
renversé et M. Dufaure et son projet. 

Véritablement, je ne sais plus comment sur 
de tels récits on écrit l 'histoire. (Rires à gau
che.) 

Voici les termes mêmes employés par M. 
Dufaure à cette tribune : 

« Il est impossible au Gouvernement de 
donner son adhésion à une proposition pa
reille, — c'était la proposition de M. Gati
neau, — et je déclare que dans toutes ses par
ties, depuis l'article 1er jusqu'à l'article 3, la 
proposition de la commission nous parait ab
solument inacceptable. J 'a i tenu à faire cette 
déclaration au début de la discussion après 
avoir montré à la Chambre que le Gouverne
ment avait fait tout ce qu'il était de son devoir 
de faire, et je vous supplie en finissant de ne 
pas jeter un tel élément d'agitation et de dis
corde dans une société qui demande à grands 
cris à vivre dans le recueillement et dans la 
paix.. . » 

La Chambre n 'a pas tenu compte des obser
vations si judicieuses, si patriotiques de M. 
Dufaure. Elle a voté la proposition Gatineau, 
très-amendée, qui a été renvoyée au Sénat . 

J 'avais l 'honneur de faire partie de la com
mission chargée de l 'examiner. Nous avons en
tendu M. Ricard qui avait montré au sujet de 
l 'amnistie une énergie à laquelle je me plais à 

rendre hommage, et l'honorable M. Dufaure, 
non moins caractéristique en ses déclarations, 
M. Dufaure nous a dit qu'il n'acceptait pas la 
proposition votée par la Chambre. Sur trois des 
articles la composant, il en combattait deux. 
Pour le troisième, il n'adhérait pas à la forme 
sous laquelle il se produisait. Il fallut alors 
qu'un éminent jurisconsulte du Séna t , qui 
faisait aussi partie de la commission, préparât 
une rédaction nouvelle à laquelle M. Dufaure 
donna son adhésion. 

Le Sénat a fermé la porte à l 'amnistie en 
demandant qu'on fit grâce. Il n'a pas voulu 
qu'une amnistie partielle, qui ne répondait à 
aucun principe ju r id ique , pût devenir une 
cause d'injustice vis-à-vis d'autres individus, 
moins compromis peut-être pendant la Com
mune, qui auraient pu on bénéficier ; il a re
poussé la loi. 

M. Dufaure s'est retiré alors ; mais vous 
l'avez percé de vos coups à la Chambre des 
députés , vous l'aviez blessé onze fois dans 
la discussion du budget devant le Séna t ; vous 
l'avez envoyé mourir . Voilà la vérité. 

Un membre. Un seul coup l'a tué ! 
M. L e P r o v o s t de L a u n a y . On voulait 

en faire un domestique ! 
M. le m i n i s t r e . L'honorable M. de Mar

cère, qui faisait partie du même cabinet, a eu 
presque le même sort; il s'est enferré, vous 
ne l'avez pas oublié, dans une discussion de 
pompes funèbres, à l'occasion d'une proposi
tion, vivement combattue de M. le général 
Berthaut , que vous cherchiez hier à couvrir 
de fleurs. 

Voix à droite. De fleurs rouges ! 
M. le m i n i s t r e . Le cabinet de M. Dufaure 

renversé, qu'a fait le Maréchal? (Bruit à gau
che.) 

Messieurs, c'est de l'histoire que je fais vis-
à-vis du pays . . . (Interruptions et rires à gau
che.) 

M. Léopo ld F a y e . J'affirme que, après le 
vote du Sénat sur l 'amnistie, vous êtes venu 
au banc des ministres déclarer à M. Dufaure 
que vous étiez désolé de l'échec qu'il venait 
d'éprouver. (Bruit. — Mouvements divers.) 

M. le m i n i s t r e . Oui, je l'ai déclaré, et j 'a i 
ajouté : Monsieur Dufaure, c'est votre politi
que que j 'a i défendue en combattant la propo
sition d'amnistie ! 

M. P a s c a l D u p r a t prononce quelques 
mots qui se perdent au milieu des interrup
tions. 

A droite. A l'ordre ! à l'ordre ! 
M. le p r é s i d e n t . Si ces interruptions se 

renouvellent, je rappellerai nominativement à 
l 'ordre. 

M. D e s c h a n e l . M. Faye avait le droit de 
demander à faire l 'interruption que nous avons 
entendue. 

M. le p r é s i d e n t . On n 'a pas le droit de 
demander à faire une interruption et encore 
moins le droit de la faire. Laissez parler l 'ora
teur. 

M. l e m i n i s t r e . Messieurs, vous entravez 
ainsi la discussion d'une manière fort inutile, 
J e remplis un devoir, et je dirai donc tout ce 
que j 'ai à dire. (Approbation à droite.) 

M. L e P r o v o s t d e L a u n a y . Et le pays 
l 'entendra ! 

M. le m i n i s t r e . Du cabinet Dufaure, M. le 
Président de la République a passé au cabinet 
Jules Simon, et assurément il montrait en cela 
jusqu'à quel point il voulait s'avancer dans la 
voie où l'esprit de conciliation l'avait engagé. 

M. Thoure l . En lui a t tachant les jambes ! 
M. le m i n i s t r e . Nous allons voir qui a a t 

taché les jambes de M. Jules Simon. (Rires.) 
M. Jules Simon s'était dit, avec d'excellentes 

intentions, profondément républicain et p ro 
fondément conservateur. 

J e n'hésite pas à vous rappeler que M. Jules 
Simon n 'a jamais pu, dans cette Chambre, 
faire passer la seconde moitié de son p r o 
gramme et créer une majorité qui lui appar
t înt . . . 

Voix au centre. Allons donc! 



M. le comte d e D o u v i l l e - M a i l l e f e u . 
Nous n'appartenons à personne , nous ne 
sommes pas des domestiques. C'est bon pour 
vos amis. 

M. le m i n i s t r e . . . . q u i appartînt à sa poli
tique profondément républicaine et profondé
ment conservatrice. 

M. de L a c r e t e l l e . Le ministère républicain 
avait 345 voix de majorité. 

A droite. N'interrompez pas! 
M. le m i n i s t r e . On disait tout à l 'heure 

que M. le Président de la République avait lié 
les mains ou les jambes à M. Jules S imon . 
Mais l'honorable ministre n 'a pu vivre ici 
que de concessions, jusqu'au jour où la d is 
cussion de deux lois importantes a provoqué 
la fin de son existence ministérielle. 

L'une de ces lois, auxquelles on ne devait, 
disent les amis de l'ancien cabinet, attacher 
aucune importance et que vous avez adoptée 
en première lecture, ne tendait à rien moins 
qu'à laisser établir, dans toutes les communes 
de France, des conseils municipaux perma
nents et à leur permettre de délibérer en public, 
c'est-à-dire de transformer tous les conseils 
municipaux en clubs.. . (Exclamations à gau
che. — Très-bien ! très-bien ! à droite.) 

M. de B a u d r y - d ' A s s o n . En clubs de J a 
cobins ! 

M. le m i n i s t r e . . . .délibérant sous la pres
sion des plus ardents de leurs électeurs. (As
sent iment à droite.) 

Le second projet de loi avait été présenté 
par M. Dufaure. Si vous teniez à rendre à ce 
ministre si éminent un hommage posthume, 
pourquoi donc mettiez-vous en morceaux la loi 
qu'il avait fait voter il y a un an à peine par 
l 'Assemblée nationale ? 

M. H o u y v e t . Qu'est-ce qui en a proposé 
l'abrogation ? M. Cunéo d 'Ornano, un membre 
de ce parti qui vous applaudit ! 

M. le m i n i s t r e . Si l'honorable membre qui 
m'interrompt était dévoué à la politique de 
M. Dufaure, il n'avait qu'à voter le maintien de 
la loi dont je parle. 

M . H o u y v e t . J e n 'en ai pas voté l'abroga
tion. 

M. le m i n i s t r e . E t vous avez bien fait. 
M. A l b e r t G r é v y . C'est la loi de M. de 

Broglie, c'est lui qui l'a présentée ! 
M. le p r é s i d e n t . Veuillez ne pas interrom

pre, c'est intolérable. Si vous ne voulez pas 
laisser exprimer une opinion qui n'est pas la 
vôtre, vous rendez toute discussion impos
sible. 

M. l e m i n i s t r e . Alors que ces lois impor
tantes et qui constituaient pour le Gouverne
ment , pour tout gouvernement, un double r em
part, avaient été compromises sans avoir été 
suffisamment défendues, M. le Maréchal a dit : 
C'est a s s e z . . . (Applaudissements et rires iro
niques à gauche.) 

M. Barode t . Vous voulez une Chambre qui 
vous obéisse! 

M. le m i n i s t r e . M. le Maréchal a dit : 
C'est assez d e | concessions, et après s'être 
séparé du ministère par un acte spontané il 
a fait appeler auprès de lui, le 17 mai , des 
hommes résolus à défendre sa politique, c'est-
à-dire une politique loyalement constitution
nelle et conservatrice sans épithète. (Approba
tion à droite.) 

A gauche. E t cléricale ! 
M. P a u l de C a s s a g n a c . Le syndicat des 

honnêtes gens ! 
M. le m i n i s t r e . Tel est le programme du 

Maréchal. Alors les membres du cabinet sont 
qualifiés à l'avance, dans des considérants ré
digés ab irato le jour même où leurs noms pa
raissaient au Journal officiel, de perturbateurs 
de la paix intérieure, de la paix extérieure, de 
toutes les paix du monde. (Oui ! oui ! à gau
che.) 

A droite. On sait bien que c'est un men
songe ! 

M. le m i n i s t r e . Le programme du Gou
vernement , si profondément méconnu, si 

odieusement travesti, j ' a i à le faire connaître 
à vous, messieurs, et au pays. 

M. Thir ion-Montauban. Surtout au pays ! 
M. le m i n i s t r e . La légalité constitution

nelle sera respectée, l 'ordre sera soutenu à 
l'intérieur par un pouvoir digne de ce nom, 
qui fera respecter tous les droits et sauvegar
dera tous les intérêts. L'ordre ainsi établi 
assurera la sécurité de nos relations avec 
l 'étranger. 

A ce programme ainsi défini, le Gouverne
ment demande l 'adhésion de tous ceux qui 
sont vraiment conservateurs. (Applaudisse
ments à droite.) 

L'honorable M. Gambetta s'est plu à divi
ser, à subdiviser le parti conservateur en une 
infinité de fractions. 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Tous, nous vous 
suivrons ! 

M. le p r é s i d e n t . Veuillez ne pas in ter
rompre ! 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Il fallait dire cela 
tout à l 'heure à votre frère. 

M. le p r é s i d e n t . Je le lui ai dit, monsieur. 
M. le m i n i s t r e . Il y a une question qui 

nous divise, la question de forme du Gouver
nement . 

Et comment en serait-il autrement? Es t -
ce que, depuis quatre-vingts ans , les généra
tions qui se sont succédé dans notre pays 
n 'ont pas vu passer successivement divers gou
vernements? (C'est très-vrai !) Est-ce que ces 
gouvernements, de quelque nom qu'ils se 
soient appelés, n 'ont pas laissé, après eux, des 
souvenirs? Est-ce que les citoyens qui les ont 
servis loyalement n'ont pas conservé le droit de 
les regretter, sans qu'on puisse leur demander, 
compte de sentiments naturels et honorables? 

Mais à côté de la question qui nous divise, 
combien en est-il qui trouvent les conserva
teurs unis pour la défense, des grands intérêts 
sans lesquels aucune société n'est viable? (Vifs 
applaudissements à droite.) 

M. le maréchal de Mac Mahon vient deman
der à tous les conserva teurs . . . (Interruptions 
à gauche), — je ne fais à personne l'injure 
de l'exclure, jugez vous-mêmes! — M. le ma
réchal de Mac Mahon dit à tous les conserva
teurs : « Jusqu 'en 1880, je suis investi de pou
voirs régul iers ; je convie tous les bons ci
toyens à les respecter et à servir avec mon 
Gouvernement la cause de l'ordre et de la 
paix. (Approbation à droite). Je les appelle à 
repousser avec moi l'invasion du radicalisme. 
(Vive approbation à droite. — Bravos i roni
ques à gauche.) 

Vous contestez l'existence même du rad i 
calisme ? Permettez moi, — c'est par là que je 
termine, — de vous en montrer les dangers. 

M. Gambetta disait qu'il ne devrait y avoir 
en France que des whigs et des tories, et que 
les tories avaient toujours été assurés et pou
vaient être sûrs à perpétuité du concours des 
w h i g s . . . 

Un membre à gauche. Il n 'a pas dit cela ! 
M. le m i n i s t r e . Lisez le compte rendu in 

extenso. 
Le premier tory qui ait tenté la lut te contre 

les whigs étant assurément illustre entre 
tous, j 'ai nommé M. de Rémusat : vous savez 
quel a été son sort ! Combien de tories ont 
échoué dans les élections générales? — je 
pourrais en dresser le martyrologe, — et contre 
qui? contre des candidats plus avancés qu 'aux 
au point de vue politique. 

Voix à gauche. M. Buffet ! 
M. le m i n i s t r e . Et bien d'autres, n 'est-ce 

pas?. . . (On rit.) moins heureux que les tories 
qui ont réussi, que vous traitez aujourd'hui 
comme des alliés, et qui ne sont que vos pr i 
sonniers. (Applaudissements à droite.) 

On a fait allusion à la tentative faite à l 'As
semblée nationale pour opérer ce qu'on a 
appelé « l'union des centres », — j 'en dirai un 
mot, les questions politiques de cette nature 
demandant à être traitées avec liberté — (Par 
lez! parlez!), « l'union des centres », devant 
fonder dans l'Assemblée un parti de gouver

nemen t . Mais pour qu'elle s'opérât, une con
dition indispensable ne s'est pas réalisée : il au
rait fallu que ceux que vous appelez avec raison 
les tories du régime républicain commenças
sent par avoir une existence séparée des 
whigs, adoptassent un programme propre qui 
les séparât ouvertement du radicalisme dont 
ils réprouvent au fond les doctrines. 

Quand la rupture s'est-elle opérée? Jamais! 
A droite. Non! jamais! 
M. le m i n i s t r e . J e dis jamais ! E t c'est 

pourquoi, messieurs, « l'union de centres » n'a 
jamais pu se réaliser. 

Le centre droit constitutionnel, s'il avait ré
pondu à l'appel du centre gauche, serait de
venu une quatrième gauche ; il aurait été ré
duit à donner au moins indirectement son 
appui au radicalisme. Or, s'unir à lui dans 
ces conditions, réussir à un pareil prix, c'est à 
quoi nous ne consentirons jamais. (Applau
dissements à droite.) 

L'honorable ministre de l 'intérieur vous a 
donné connaissance d'un programme qui pa
raissait vieilli, — il datait de 1869 ; — mais il 
vous a rappelé qu'il avait été rajeuni à Belle-
ville, quand on avait demandé à M. Gambetta 
si l 'engagement tenait toujours, et quand 
M. Gambetta avait répondu : il tient plus que 
Jamais ! 

Si je voulais parcourir toutes les décla
rations faites par les députés au moment des 
élections géné ra l e s . . . 

Voix à gauche. Lisez-les! lisez-les! 
M. l e m i n i s t r e . J e les résumerai, cela suf

fira. 
M. J a c q u e s . Lisez vos professions de foi! 
M . le m i n i s t r e . On me demande de lire 

mes professions de foi. 
A gauche. Oui ! oui ! 
M. le m i n i s t r e . Très volontiers : j ' a i signé 

seulement deux professions de foi dans ma 
vie. 

En 1871, j 'a i signé la première avec dix-sept 
candidats du Pas-de-Calais, en tête desquels se 
trouvait l 'honorable M. Martel . . . (Applaudis
sements ironiques à gauche.) 

A gauche. Vous avez bientôt abandonné M. 
Martel. 

M. le m i n i s t r e . . . .M. Martel, qui était, 
comme nous, combattu par tous les républi
cains. 

Dans cette profession de foi, nous disions : 
« Notre candidature est une protestation contre 
les actes du Gouvernement de la délégation de 
Bordeaux. » (Rumeurs à gauche.) 

A droite. Très-bien ! très-bien ! 
M. D u s s a u s s o y . Vous avez été fidèle à 

votre profession de foi, et M. Martel y a été 
infidèle ! (Murmures et bruit à gauche.) 

M. le m i n i s t r e . Tenez-vous à savoir com
ment ma profession de foi se terminait ? par 
ces mots : 

« A ceux qui vous diront : Périsse la France 
plutôt que notre République! vous répon
drez avec nous : Vive la France ! (Vive 
approbation et applaudissements prolongés à 
droite.) 

Une voix à gauche. Et la seconde ? 
M. le m i n i s t r e . Dans ma seconde profes

sion de foi, quand je me suis présenté aux 
élections sénatoriales, j 'ai dit aux électeurs : 
« Vous me trouverez, sur le terrain de la léga
lité constitutionnelle, au premier rang des 
conservateurs. » 

A droite. Très-bien ! très-bien ! 
M . l e m i n i s t r e . Messieurs, y a-t-il quel

qu'un d'entre vous qui puisse dire que j 'aie 
jamais manqué à la ligne de conduite que j ' a i 
indiquée dans ces deux programmes? 

Un membre dans le couloir de gauche. Quand 
l'occasion se présentera ! 

M. le m i n i s t r e . Vous dites : Quand l 'oc
casion se présentera. 

M. le p r é s i d e n t . Qui a dit cela ? 
M. le m i n i s t r e . Quelqu'un que je ne con

nais pas. 
Les honnêtes gens de tous les partis qui 

m'ont connu depuis six ans savent que je 



n'attends pas d'occasions pour manquer à ma 
conscience. 

M. P a u l de C a s s a g n a c . On ne répond pas ! 
On laisse cela ! 

M. G e o r g e s P e r i n . Monsieur le ministre , 
vous avez accepté la République le lendemain 
du 4 septembre. 

M. le m i n i s t r e , J e vous demande pardon, 
messieurs, de ne pas avoir laissé de coté cet 
incident, et je continue. 

J e disais que le programme radical est tou
jours vivant et que, d'un autre côté, il n 'y a 
pas une seule des grandes questions qu i tou
chent à notre organisation sur laquelle, mal 
gré une union apparente, il n 'y ait, entre tou
tes les fractions républicaines, une division 
profonde et irrémédiable. (Rires ironiques à 
gauche. — Applaudissements à droite.) 

A droite. Voilà la vérité ! 
Un membre à gauche. E t les conservateurs ! 

sont-ils donc unis? 
M. le m i n i s t r e . Et au lieu d'accuser claire

ment les dissentiments qui existent, on s'ef
force de présenter au pays l'apparence de la 
cordialité la plus parfaite. 

Ecoutez l'un des députés les plus modérés 
de la g a u c h e , l 'honorable M. Bethmont . 
Voici comment il apprécie le programme des 
radicaux : 

« Sachez-le, il existe une union constante, 
résolue, entre tous les groupes républicains, 
depuis le centre gauche jusqu'à l 'extrême gau
c h e . . . » (Applaudissements à gauche et au 
centre.) 

Un membre à droite. Entre Raoul Rigault et 
Chaudey ! 

M. le m i n i s t r e . ...« Il y a un lien com
mun » — non pas entra les personnes, — 
« entre tous les programmes républicains, de
puis celui de l 'extrême gauche, programme 
vas te . . . » 

A droite. Trop vaste ! 
M. le m i n i s t r e . « . . . é t e n d u , comme le 

sont toujours las programmes des esprits qui , 
devançant leur temps, veulent réaliser immé
diatement des projets qui, cependant, ne peu
vent encore s 'accomplir . . . » (Exclamations à 
droite) « jusqu'aux sentiments que professe 
le centre gauche qui accepte toutes les ré
formes libérales dans la mesure que com
porte l'intérêt conservateur, sagement et éner
giquement entendus. 

« Ce programme, que je me garderai de qua
lifier de programme électoral, confond toutes 
les doctrines dans un vaste embrassemen t . . . » 

Un membre à droite. Embrasement ! 
M. le m i n i s t r e . Vous avez d'excellentes 

idées, des idées très-étendues, dit-on à l 'ex
trême gauche ; s eu lement , votre montre 
avance : attendez l 'heure vraie. 

Messieurs, je dis que l 'heure du radica
lisme ne doit jamais venir ; je dis que, pour 
les doctrines radicales, quand l 'heure sonne. . . 

M. P a u l de C a s s a g n a c . C'est l 'heure du 
crime ! 

Voix à gauche. Comme au 2 décembre! 
M . le m i n i s t r e . ...les nations périssent. Le 

devoir de tous les honnêtes gens est de dire 
au radicalisme non pas : demain, non pas : 
un jour; mais : jamais ! (Applaudissements à 
droite). Et c'est ce que déclarait, notez-le bien, 
l'honorable M. Dufaure qui est devenu — il 
s'en étonnera, — une autorité grave aux yeux 
de M. Gambetta depuis samedi. 

M. Dufaure disait en novembre 1875, — et 
c'est le programme que j 'oppose à celui de 
M. Bethmont, — M. Dufaure disait : « Il ne 
faut pourtant pas nous payer de mo t s ; il ne 
faut pas imaginer une fusion qui n 'est pas pos
sible... » 

Un membre à gauche. Qu'en savez-vous? 
M. le m i n i s t r e . C'est M. Dufaure qui parle, 

je ne fais que le citer, adressez-lui la question. 
J e continue : 
« Nous avons eu depuis quelque temps bien 

des discours, bien des lettres ; bien des profes
sions de foi de nos collègues. Je ne leur re 
proche pas de les avoir écrits, au contraire, je 

les en remercie; mais ils consentiront bien 
à ce que je dise à quelques-uns d'entre eux 
que je ne pourrai jamais adhérer à leurs p ro 
fessions de foi et que, quand ils se présente
raient dans un collège où je serais électeur, 
moi électeur, je leur demanderais : Etes-vous 
fidèle au discours que vous avez prononcé en 
tel lieu e t tel jour? Et s'ils me répondaient : 
Oui, je leur dirais : Vous n'aurez pas mon 
vote.— Et quand il me diraient : Mais j ' a i voté 
la Constitution avec vous ! je leur répondrais : 
Vous avez eu raison, je vous en remercie ! 
Donnez-moi la main pour le passé ; mais pour 
l'avenir vous ne pouvez pas compter sur moi . 
Nous avons été réunis un jour ; nous sommes 
divisés dans le passé et dans l'avenir. » 

Tel était le langage de M. Dufaure. 
J 'avais donc raison d'affirmer que, en regard 

des divisions du parti conservateur qui n 'exis
tent que sur une question de forme ajour
nées quant à présent par les lois constitution
nelles elles-mêmes, il existe une union fac
t ice . . . 

A gauche. Dans le cabinet ! 
M. le m i n i s t r e . ... de toutes les gauches 

profondément divisées entre elles, divisées 
dans le passé et divisées dans l'avenir. 

A gauche. Regardez à droite ! 
M. le m i n i s t r e . Messieurs, vous m'avez 

rendu par vos interruptions la tâche assez dif
ficile, mais enfin, vous m'avez entendu. (Par
lez! parlez ! à gauche.) 

(A ce moment , un certain nombre de dépu
tés siégeant à droite se lèvent en disant : On 
a sifflé à gauche !) 

A gauche. Non! c'est à droite ! 
M. M a r g a i n e . C'est dans une tr ibune! 
M. le m i n i s t r e . C'est dans une tribune, je 

veux le croire, qu 'un ami des doctrines radi
cales vient d'oser, en pleine Assemblée fran
çaise, siffler un membre du Gouvernement. 
(Protestations à gauche.) 

M. Giraul t (Cher). Nous constatons que 
c'est à droite. Ce sont vos amis qui ont sifflé. 

M. M a r g a i n e . Il ne faut faire retomber cet 
incident sur aucun parti . . . (Bruit prolongé.) 

M. le ministre reconnaît que le coup de 
sifflet est parti d'une tr ibune. 

Un membre au centre. Le coup de sifflet est 
parti de la droite. 

Voix à droite. Non, il est parti des bancs de 
la gauche. (Réclamations et longue agitation.) 

M. le p r é s i d e n t . Messieurs, vous c o m p r e 
nez combien cet incident est douloureux pour 
la Chambre entière, puisque, sans qu'il y ait 
certitude, il peut y avoir le soupçon qu'une 
manifestation aussi indécente soit partie de 
l 'un des membres de cette Chambre. (Non! 
n o n ! ) 

J e dis qu'il n 'y a pas de certitude ; car, tout 
à l 'heure, M. le ministre me disait qu'il croyait 
qu'elle venait d'une tribune publique. 

Un membre à gauche. On n 'a pas le droit de 
supposer que cela vienne de nous. 

M. B o u r g e o i s . Ce sont des tricoteuses de 
93 ! 

M. le m i n i s t r e . Oh! je n 'at tache pas, pour 
mon compte, d'importance à cet incident, et 
je poursuis. 

M. le p r é s i d e n t . Il faut admettre jusqu'à 
preuve contraire que c'est un accident, un fait 
purement fortuit. 

M. le duc d e F e l t r e . Dans tous les cas, ce 
ne peut pas être un membre de la droite, puis
qu'ils soutiennent le ministère. 

M. le m i n i s t r e . Vous voyez que je n'insiste 
pas sur l'incident. 

M. le p r é s i d e n t . Personne n 'a intérêt à 
établir que ce soit autre chose qu 'un accident 
dont la cause nous échappa. 

M. le m i n i s t r e . Nous avons tous intérêt 
à ce que la discussion parlementaire et la 
Chambre elle-même soient respectées. 

J e poursuis donc, et je vais terminer. 
La première partie, du débat va bientôt être 

close par vous. Vous émettrez sans doute un 
ordre du jour de blâme contre nous . J e ne 
vous dirai pas que les termes m'en soient in

différents; non, car il est toujours triste p o u r 
un membre d'un cabinet de constater qu'il est 
en désaccord profond avec une Assemblée. 

M. H o r a c e de Choiseul . Avec la France ! 
(Applaudissements au centre et à gauche. — 
Cris : A l'ordre ! à droite.) 

M. le p r é s i d e n t . Ces interruptions sont 
absolument déplacées, et l 'approbation qu'on 
leur donne est très-regrettable. M. le ministre 
proteste, et il a raison, de la modération de 
ses sentiments et de son langage. Il professe 
ses opinions devant la Chambre, et vous devez 
les respecter, ne fût-ce que pour montrer que 
vous savez respecter la liberté de la t r ibune. 
(Très-bien! très-bien!) 

M. le m i n i s t r e . Mais, enfin, quelque soit 
l'ordre du jour que vous adoptiez, il est bien 
incontestable que le débat s'est élargi . Le j u 
gement est soumis au Sénat, qui dira prochai
nement s'il approuve la conduite de M. le Maré
chal Président de la République, s'il donne 
confiance à ses ministres. Et , quand le Sénat 
aura parlé, alors ce sera notre juge à tous, ce 
sera la France qui parlera. (Oui ! — Très-bien ! 
t rès-bien! — Applaudissements à droite et à 
gauche.) 

Un membre de cette Assemblée qui prenait 
trop vite ses désirs pour des réalités, et qui 
substituait son imagination aux volontés de 
la France , m'interrompt pour me dire : La 
France vous condamne ! Nous attendons son 
jugement avec confiance et nous disons à tous 
les conservateurs. . . 

Un membre à gauche. Nous n 'en sommes 
donc pas, nous ? 

M. le m i n i s t r e . J e le dis à vous-mêmes, 
si vous êtes tels. 

Plusieurs membres à gauche. Oui ! oui ! 
M. le m i n i s t r e . Je dis aux conservateurs, 

au nom du Gouvernement : Vous vous êtes 
trouvés unis après les journées de juin 1848 ; 
vous vous êtes unis en février 1871. Faites 
taire dans l 'intérêt de la patrie vos préférences 
et vos dissentiments accessoires ; unissez-vous 
encore. (Interruptions.) Unissez-vous sur le 
terrain légal où s'est placé la Président de la 
République pour soutenir un ministère qui, fier 
de combattre à ses côtés.. . (Exclamations à 
gauche) fera résolument son devoir, vous pou
vez en être sûrs ! (Très-bien ! très-bien ! à 
droite.) 

Unissez-vous, et, j ' en suis convaincu, lors
que la France aura été consultée, elle rendra 
un de ces verdicts solennels (Oui ! oui !) qui 
arrêtent les nations sur la pente de la déca
dence. Voilà ce que j 'espère pour mon pays. 
(Très-bien! t rès-bien! et applaudissements 
répétés à droite. — L'orateur, en retournant 
à sa place, reçoit de nombreuses félicita
tions.) 

(La séance reste suspendue de fait pendant 
dix minutes.) 

M. le p r é s i d e n t . La parole est à M. Jules 
Fer ry . 

M. J u l e s F e r r y . Messieurs, il me semble 
qu'au point où est arrivé ce grand débat, il 
importe de le dégager des détails, des m i n u 
ties et de ce que j 'appellerai la procédure de 
la discussion... (Légères rumeurs à droite) et de 
le préciser en quelques points destinés à éclai
rer la Chambre et le pays. . . (Interruptions 
à droite), dans une dernière explication qui , 
si l'on en croit les prévisions de l 'honorable 
ministre qui descend de la t r ibune, n 'aura 
pas de lendemain. 

Messieurs, je viens demander au cabinet au 
nom de quelle politique il est sur ces bancs. . . 

Un membre à droite. Il ne vous répondra 
pas, allez ! 

M. J u l e s F e r r y . J e viens lui demander 
quel usage il a fait et il entend faire du pou
v o i r . . . 

Un membre à droite. I l n 'a pas à vous le 
dire. 

M. J u l e s F e r r y . . . . et enfin où nous con
duit sa politique. (Très-bien! t rès-bien! à 
gauche.) 

Un membre à droite. On ne vous l'a pas de



mandé au 4 septembre. (Rires à gauche et au 
centre.) 

Voix nombreuses. Ne répondez pas ! ne ré 
pondez pas ! 

M. J u l e s F e r r y . J 'a i l 'honneur de préve
nir mes honorables collègues de la droite que 
je suis absolument décidé à ne pas répondre à 
leurs interruptions. 

M. E r n e s t Dréo l l e . Vous avez raison! 
Nous ne vous écoutons pas. 

M. le p r é s i d e n t . Ecoutez ou n'écoutez pas, 
à votre convenance, mais n' interrompez pas ! 

M. P a u l de Cassagnac . Dites la même 
chose à la gauche quand un ministre est à la 
t r ibune. 

M. le p r é s i d e n t . J e le dirai pour la gauche 
quand cela me paraîtra juste ; je vous le dis en 
ce moment parce que vous y donnez lieu. 

M. J u l e s F e r r y . La politique qui vient de 
s'étaler à cette t r ibune. . . (Rumeurs à droite.— 
Très-bien l à gauche), je ne crains pas de la 
qualifier du vrai nom qu'elle doit p o r t e r . . . 

Un membre à droite. La politique du salut ! 
M. J u l e s F e r r y . C'est à la fois une polit i

que antiparlementaire et antirépublicaine. 
(Très-bien ! très-bien ! — Applaudissements à 
gauche.) 

Un membre à droite. Ce sont deux qualités ! 
M . V i e t t e . Antinationale. (Bruit.) 
M. J u l e s F e r r y . Messieurs, nous avons 

fondé le 25 février 1875 la République parle
mentaire. Il n 'est donc pas surprenant que les 
théories que vous venez d'entendre portent a t 
teinte à la fois au régime parlementaire et au 
Gouvernement républicain. 

M. d e la Roche foucau ld , duc de B i s a c 
cia. C'est le rapporteur de la Constitution qui 
les a soutenu ces théories. (Humeurs diver
ses.) 

M. J u l e s F e r r y . Messieurs, au point de 
vue par lementai re , quelles théories se sont 
produites, quelles singulières opinions sont 
venues prendre possession de cette tr ibune, 
quel régime constitutionnel véritablement e x 
traordinaire l 'honorable M. Par is nous a-t-il 
décrit? 

C'est un régime constitutionnel qui n'a du 
constitutionnalisme que l 'apparence, qui n'au
rait du parlementarisme que le mensonge. 
(Vives réclamations à droite.) 

M. P a u l d e C a s s a g n a c . Et on tolère cela! 
M. le p r é s i d e n t . Oui, on tolère cela, et 

cela est très-possible à dire. On peut dire 
d 'un régime qu'il n 'a qu 'une apparence de 
mensonge. 

M. P a u l de Cassagnac . Comme le 4 sep
tembre ! 

M. le p r é s i d e n t . On peut qualifier ainsi 
une opinion; on ne pourrait pas adresser cette 
expression aux personnes. 

M . P a u l de C a s s a g n a c . Nous constatons 
votre manière d'agir différente suivant les cas. 

M. le p r é s i d e n t . N'adressez de semblables 
expressions qu'aux opinions et non aux per
sonnes, et vous ne rencontrerez pas d'obser
vations de la part du président. (Rumeurs à 
droite.) 

M. J u l e s F e r r y . La lutte qui s'établit ici 
et qui se dénouera devant le pays, seul juge 
en dernier r e s s o r t . . . 

M. le baron de S e p t e n v i l l e . Vous ne 
l'avez pas consulté le 4 septembre. 

M. J u l e s F e r r y . . . . seul juge de tous les 
droits et de toutes les personnes. . . (Vive a p 
probation à gauche), cette lutte, elle est bien 
vieille, messieurs, dans notre pays, et vous la 
retrouvez, avec les mêmes caractères, dans 
ce long passé de la France depuis quat re-
vingts ans : c'est la lutte du gouvernement 
personnel contre le gouvernement parlemen
taire. (Applaudissements à gauche et au 
centre.) 

Qu'est-ce que c'est donc, messieurs, que la 
Constitution républicaine du 25 février ? Est-ce 
que c'est une Constitution de gouvernement 
personnel ou une Constitution de gouverne
ment parlementaire? Est-ce que nous sommes 
sous un gouvernement de bon plaisir ou sous 

un gouvernement de majorité? (Nouveaux ap
plaudissements à gauche.) 

Un membre à droite. Et le 4 septembre ! 
M. J u l e s F e r r y . Est-ce que nous som

mes sous l'épée d'un maréchal de France ou 
sous le régime des lois? (Double salve d'ap
plaudissements à gauche.) 

M. M a di er de Montjau . Très-bien ! t rès-
bien ! Répétez cela, monsieur Ferry ! 

M. L e P r o v o s t de L a u n a y . Nous ne som
mes pas sous le règne d'émeutiers comme 
vous. 

M. J u l e s F e r r y . Messieurs, les auteurs de 
la Constitution du 25 février 1875 auraient en
couru devant le pays et devant l'avenir une res
ponsabilité formidable . . . (Exclamations ironi
ques à droite) s'ils avaient conçu, et s'ils avaient 
commis ce crime de lèse-nation. . . 

Un membre à droite. E t le 4 Septembre ? 
M. J u l e s F e r r y . ...si au lieu de donner à 

leur pays un gouvernement durable, ils ne lui 
avaient donné qu 'un chef personnel et viager. 
(Interruptions à droite.) 

M . P a u l de C a s s a g n a c . Vous êtes le pro
duit de l 'émeute et de l ' insurrection. 

M. le p r é s i d e n t . Laissez donc parler l'ora
teur. 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Vous êtes un i n 
surgé, monsieur Ferry. 

M. le baron T r i s t a n L a m b e r t . Vous avez 
usurpé le pouvoir. 

M. P a u l de Cassagnac . Vous êtes le com
plice de l 'étranger. 

M. le baron T r i s t a n L a m b e r t . Vous 
avez reculé les élections pendant cinq mois ! 
Vous avez brisé les conseils généraux et les 
conseils municipaux! (Bruit prolongé à droite.) 

M. J u l e s F e r r y . Il y a deux choses que 
les interruptions n'obtiendront pas de moi : 
elles ne m'arracheront pas une r é p o n s e . . . . 

M. P a u l de Cassagnac . Pa rb leu! je le 
crois bien ! 

M. J u l e s F e r r y . . . . et , ensuite, elles ne 
m'empêcheront pas d'exprimer une seule des 
idées que j ' a i le droit d'exprimer. (Très-bien ! 
très-bien ! à gauche. — Interruptions à droite.) 

Un membre à gauche. Faites faire silence, 
monsieur le président ! 

M. le prés ident . Montez à ma place, et 
vous ferez mieux. (Rires approbatifs à droite.) 
J e m'exténue à réclamer le silence d'un côté 
quand c'est un orateur du côté opposé qu i 
parle. 

M. J u l e s F e r r y . Pa rmi les constitutions 
qui, en Europe, ont réalisé, sous des formes 
diverses, l'association des trois pouvoirs et 

qui se rat tachent au type général appelé gou
vernement constitutionnel, que ce gouverne
ment soit républicain ou qu'il soit monarch i 
que, il y en a assurément d'incomplètes, il y 
en a d'obscures, il y en a dans lesquelles la 
limite des droits et des pouvoirs n 'est tracée 
que par la tradition. Mais s'il y a une constitu
tion claire à ce point de vue, une constitution 
sortie tout entière du cerveau de ceux qui 
l'ont v o u l u e . . . (Exclamations diverses) u n e 
constitution qui dit clairement ce qu'elle veut, 
une constitution dont les auteurs sont encore 
vivants, c'est la Constitution du 25 février. 

M. P a u l de C a s s a g n a c . C'est un escamo
tage ! 

M. J u l e s F e r r y . Cette Constitution n 'a pas 
d'article 14. 

M. R o b e r t Mitche l l . Mais elle a u n a r 
ticle 8 ! 

M. J u l e s F e r r y . Cette Constitution.. . (In
terruptions et murmures à droite.) 

Un membre à droite. Vous ne l'avez pas 
même discutée. 

M. le prés ident . Laissez, messieurs, l'ora
teur expliquer son opinion sur la Constitution. 
Tout à l 'heure le ministre l'a fait de son côté. 
Vous ne voulez donc pas de discussion?. . . 
(Bruit à droite.) Il n 'y a rien dans ses paroles 
qui puisse provoquer vos interruptions conti
nuelles. 

M. J u l e s F e r r y . La constitution de 1814 
avait une fissure, qui était l'article 14. La con

st i tut ion prussienne et les autres constitu
tions al lemandes. . . (Interruptions bruyantes à 
droite.) 

Les différentes constitutions allemandes 
ont plus ou moins laissé dans l'ombre et 
dans le doute cette question fondamentale, 
mais elle est résolue dans les termes les plus 
explicites par la constitution du 25 février, 
et tout entière cette constitution repose sur 
cet article 6, le seul que l'honorable M. P a 
ris n 'ai t pas voulu lire, article qui dit que 
les ministres sont solidaires et responsa
bles devant les Chambres , et que le Prés i 
dent de la République n'est responsable que 
dans le cas de haute trahison. (Vive approba
tion et applaudissements à gauche et au cen
tre.) 

Eh bien, quand d'après la constitution que 
l'on a acceptée et dont on doit être le gardien 
scrupuleux et le fidèle défenseur, on est 
déclaré irresponsable, sauf le cas de haute 
trahison, je dis qu'on n 'a pas le droit de reven
diquer un atome de gouvernement personnel. 
(Bravos et applaudissements à gauche et au 
centre.) 

Autrement , il faudrait arriver à cette con
séquence, que ce gouvernement personnel est 
irresponsable, et alors se réaliserait ce que je 
disais tout à l 'heure : ce ne serait pas la loi, 
mais l'épée qui régnerait . (Vifs applaudisse
ments sur les mêmes bancs.) 

M. Granier de C a s s a g n a c . Ce serait le 
bâton du maréchal et non pas l'épée qu'il fau
drai t ! (Bruit). 

M. Chir is . Allons donc ! Elles manquent 
d'originalité vos interruptions : c'est toujours 
la même chose ! 

M. J u l e s F e r r y . L'honorable M. Par is , 
nous fait une description singulière de notre 
constitution républicaine, à laquelle pourtant 
il a longtemps collaboré et qui n'est venue 
au monde que contre son gré ; car c'est un père 
d'une singulière na ture : il a fait pour empê
cher son enfant de naître des efforts surhu
mains , dont nous avons tous é té témoins. 
(Rires approbatifs au centre et à gauche.) 

L 'honorable M. Paris a discuté sur le droit 
de dissolution, sur le droit de proroga
tion, sur le droit de suspension, et il a conclu, 
en croyant fa i re preuve de logique sans doute, 
que, puisque le Président de la République a le 
droit de suspension, le droit de prorogation et 
de dissolution, il se trouve par là même in
vesti du gouvernement personnel. 

J e ne ferai qu'une réponse : c'est que dans 
les constitutions monarchiques où la res
ponsabil i té ministérielle et l'irresponsabilité 
royale sont le mieux établies, dans la consti
tution anglaise , par exemple, qui est un chef-
d'œuvre en ce genre, le pouvoir royal, qui est 
essentiellement irresponsable, jouit de ce droit 
de prorogation, de ce droit de dissolution ; 
mais ce droit, si le Président de la Républi
que française l'exerce, c'est par l 'organe et par 
le bras d 'un ministère responsable. (Applau
dissements.) 

Voilà, messieurs, l 'évidence, le bon sens ! 
Un membre à gauche. L 'honnête té ! 
M. J u l e s F e r r y . Vous avez raison d'ajou

ter l 'honnêteté ; car si nous avions donné au 
Prés ident de la République les immenses pou
voirs dont vous avez tout à l 'heure présenté le 
tableau, sans ce correctif de la responsabilité 
ministérielle, nous aurions été malhonnêtes et 
coupables envers notre pays. 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Vous avez été 
malhonnêtes le 4 septembre , quand vous 
avez volé le pouvoir ! (Allons donc! à gau
che.) 

M. l e p r é s i d e n t . Renoncez donc à toutes 
vos interruptions ! Elles ne sont pas dans la 
quest ion; ce sont des agressions personnelles, 
et voilà tout ! 

M. P a u l d e C a s s a g n a c . Le 4 septembre 
n 'a pas le droit de parler de légalité ! 

M. le p r é s i d e n t . Toutes les opinions ont 
le droit de s'exprimer à la tribune. 

M. J u l e s F e r r y . Messieurs, voilà ce que 



c'est que la Constitution du 25 février, et voilà 
sur quelles bases nous l'avons élevée ; et voilà 
pour quelles raisons le parti républicain, qui 
est u n parti l o y a l . . . 

Un membre à droite. Oh ! oh ! 
M. G e o r g e s P e r i n , se levant. Que celui 

d'entre vous, messieurs de la droite, qui dit 
que le parti républicain n'est pas un parti 
loyal se lève. (Très-bien! t rès-bien! et bravos 
à gauche. — Vive agitation.) 

M. le p r é s i d e n t . Monsieur Perin, veuillez 
vous asseoir, vous n'avez pas la parole. 

M. P a u l d e Cassagnac , se levant. On 
nous provoque, monsieur le président. 

M. le p r é s i d e n t . Il ne s'agit pas de vous, 
monsieur ! 

M. G e o r g e s P e r i n , toujours debout. J e ne 
veux pas troubler la séance, je demande seu
lement que l ' interrupteur se lève. 

M. le prés ident . J e vous prie de nouveau 
de vous asseoir, monsieur Per in , et je vous 
répète que vous n'avez pas la parole. 

M. P a u l de C a s s a g n a c . On se révolte, et 
nous n'avons pas dit un mot de ce qu'on nous 
attr ibue. 

M. G e o r g e s P e r i n . J e désire que mes pa 
roles soient reproduites par le compte rendu . 

M. le p r é s i d e n t . Vous n'avez pas la pa
role. 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Nous ne pouvons 
pas avoir l'air de reculer devant des provo
cations ; mais je déclare que nous n'avons rien 
dit de ce qu'on nous impute. 

M. L e P r o v o s t de L a u n a y . On n'a fait, 
de notre côté, aucune interruption de la n a 
ture de celle qu'on nous prête. 

M. l e p r é s i d e n t . On a prononcé la parole 
qui est r e p r o c h é e . . . 

M. P a u l de Cassagnac . Ce n'est pas moi. 
M. le p r é s i d e n t . Non, monsieur, ce n 'est 

pas vous, mais on l'a dite, et en prononçant 
cette parole, on a commis une haute inconve
nance ; l 'auteur de l'interruption le sait bien. 
J e désire que cet incident lui serve de leçon. 

Continuez, monsieur Ferry. 
M. P a u l de Cassagnac . Qu'on le nomme, 

alors, celui qui a dit cela! 
M. J u l e s F e r r y . C'est à deux ans de ces 

choses, qui sont dans toutes les mémoires, 
que tout à coup nous, qui avons entendu faire 
de M. le maréchal de Mac Mahon le Président 
constitutionnel d 'une république parlemen
taire, nous apprenons, par la bouche de l 'un 
de ses ministres, qu'il ne l'a pas compris ainsi 
et que nous n'avons mis dans cette Constitu
tion, en la personne de M. le maréchal de 
Mac Mahon, que le garde et le factionnaire 
des partis hostiles à la République.. . (Ap
plaudissements à gauche), et, au lieu d'une 
République constitutionnelle, d'une Républ i 
que parlementaire, si le langage des conseil
lers responsables de M. le Maréchal était 
exact, nous n'aurions constitué qu'un Prés i 
dent, temporaire ou viager, qui serait là, dans 
la première magistrature de France, en vertu 
d'une perpétuelle capitulation de conscience. 
(Très-bien ! et applaudissements à gauche.) 

Messieurs, l'histoire jugera la Constitution 
de février 1875, et je crois que le jugement 
qu'elle en portera ne sera pas très-différent de 
celui que je vais dire. 

L'histoire dira que sans doute cette Consti
tution était compliquée, qu'elle avait des obs
curités, des pièges plus ou moins savamment 
ménagés, des dangers, des ténèbres ; elle dira 
cela ; mais elle ajoutera que, même avec cette 
Constitution, tout était facile si on l'eût prat i 
quée loyalement des deux côtés. (Bravos et 
applaudissements prolongés à gauche et au 
centre. — Rumeurs à droite.) 

M P a u l de C a s s a g n a c . Vous permettez 
d'insulter le Maréchal, monsieur le président ! 

M. le baron T r i s t a n L a m b e r t . On attaque 
la loyauté du Maréchal ! (Nouveaux applaudis
sements à gauche et au centre.) 

A droite. A l'ordre, l 'insulteur ! à l'ordre ! 
M. J u l e s F e r r y . J ' entends d i r e . . . 
Nouveaux cris : A l 'ordre! à l'ordre ! 

M. le p r é s i d e n t . Laissez l 'orateur s 'ex
pliquer. 

M. J u l e s F e r r y . Ce que je veux expli
quer à la Chambre, c'est que le rôle et la poli
tique de la majorité.. . 

A droite. Retirez le m o t ! 
M. le comte P e r r o c h e l . Ces paroles-là 

sont factieuses ! 
A droite. Oui! oui ! — A l 'ordre! 
M. J u l e s F e r r y . Messieurs... (A l 'ordre! 

à l'ordre !) J 'a i dit et je répète. . . . 
A droite. Retirez le mot! retirez le m o t ! 
M. J u l e s F e r r y . J 'ai dit que pour faire 

marcher la Constitution du 25 février 1875, une 
seule condition était nécessaire : la loyauté . . . 
(Applaudissements au centre. — Vives protes
tations à droite et cris : A l'ordre ! à l'ordre ! ) 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Celui qui a affamé 
Paris n 'a pas le droit d'insulter celui qui l'a 
sauvé ! 

M. le p r é s i d e n t . Veuillez faire silence, 
messieurs ! 

A droite. A l 'ordre! à l'ordre ! l ' insulteur du 
Maréchal ! 

M. J u l e s F e r r y . Il faut bien que nous dis
cutions.. . 

M. de B a u d r y - d ' A s s o n . Non ! non ! Ret i 
rez le mot d'abord ! 

M. le comte d e P e r r o c h e l . Nous ne souf
frirons pas qu'on insulte le Maréchal à la 
tr ibune ! 

M. le p r é s i d e n t . Le respect des autorités 
de la République et part iculièrement du P r é 
sident de la République est ici pour tout le 
monde un impérieux devoir. (Très-bien! t rès-
bien ! à droite.) 

Lorsque M. Ferry a dit que la condition du 
bon fonctionnement de la Constitution était la 
loyauté, je ne pense pas qu'il ait voulu dire, 
par opposition, que le Président de la R é p u 
blique ne l 'exécutait pas loyalement. Si telle 
avait pu être sa pensée, je serais obligé de le 
rappeler à l 'ordre. . 

A droite. La censure ! la censure ! 
M. le comte de D o u v i l l e - M a i l l e f e u . 

Monsieur le président, consultez la Chambre 
sur la censure, puisqu'on la demande. 

M. le p r é s i d e n t . Laissez au président le 
soin d'exercer ses fonctions. 

M J u l e s F e r r y . Messieurs, je juge une 
politique représentée par les ministres qui 
sont sur ces bancs ; il n 'y a plus de discussion 
par lementaire , et il faut de suite, met tant 
M. de Cassagnac à la tête d'un ba ta i l l on , 
nous jeter par les fenêtres... (Vives interrup
tions à droite.) 

M. P a u l de Cassagnac . Pour vous, la 
porte suffit ! 

M. J u l e s F e r r y . . . . si on ne peut pas dire 
que la politique du cabinet n 'est pas une poli
tique loyalement constitutionnelle. (Applau
dissements à gauche.) 

A droite. A l'ordre ! à l'ordre ! 
M. le comte de Mai l lé se lève et prononce 

quelques paroles qui se perdent dans le bruit . 
M. R o b e r t Mi tche l l . Nous ne pouvons 

pas laisser insulter le Maréchal devant nous. 
Nous préférons quitter la séance. 

M. de B a u d r y - d ' A s s o n . J e constate que 
M. Ferry n 'a pas retiré les paroles injurieuses 
qu'il a adressées au maréchal Président de la 
République, et qu'il n'a pas été rappelé à l'or
dre. (Bruit croissant.) 

M. J u l e s F e r r y . Ce n'est pas au Maréchal 
que je m'adresse, c'est aux ministres qui le 
représentent ici. (Nouveaux cris : A l'ordre ! 
à l'ordre !) 

M. le p r é s i d e n t . M. Ferry a dégagé com
plètement la personne de M. le Président de 
la République. 

M P a u l de Cassagnac . Non, il n 'a rien 
retiré ! 

M. le baron T r i s t a n L a m b e r t . Vous 
l'avez invité à s'expliquer, monsieur le prési
dent, et au lieu de le faire, il a provoqué M. 
de Cassagnac ! 

M. le p r é s i d e n t . M. Ferry a expliqué que 
son expression ne s'adressait pas au Président 

de la République, mais à la politique min i s 
térielle. 

A droite. Non ! non ! — A l 'ordre ! à 
l'ordre ! 

M. le p r é s i d e n t . Quand vous voudrez bien 
le permettre, messieurs, la délibération pourra 
continuer. 

M. le p r i n c e de Léon . Nous ne permet tons 
pas à M. Ferry d'insulter le Maréchal ! 

M. le p r é s i d e n t . Vous ne voulez pas p e r 
mettre que la délibération continue ?... 

M. le p r i n c e de L é o n . Nous ne permet
trons pas à M. Ferry de continuer, tant qu'i l 
n 'aura pas retiré l'insulte qu'il a adressée au 
Maréchal. (C'est cela ! — Très-bien ! à droite.) 

M . le v i c o m t e de Bé l i za l . Nous ne pe r 
mettrons pas non plus qu'on attaque la loyauté 
des ministres du Maréchal. (Agitation.) 

M. Giraul t (Cher). Voilà les défenseurs du 
Gouvernement ! 

M. le p r é s i d e n t . M. Ferry s'est expliqué. . . 
M. de Baudry-d 'Asson . Il n 'a donné que 

des explications insuffisantes. Nous ne pou
vons pas nous en contenter ! Nous demandons 
le rappel à l'ordre ! 

M. J u l e s F e r r y . Messieurs, vous faites 
aux orateurs de la majorité une si tuation v ra i 
ment inextricable... (A l 'ordre! à l 'ordre! à 
droite) ...car nous avons à nous défendre ici 
contre un message du Président de la Répu
blique, et il ne nous est pas permis de le dis
cuter ! (Vives réclamations à droite.) 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Nous n'acceptons 
pas de leçons de loyauté d'un émeutier ! 

M. de B a u d r y - d ' A s s o n . Si M. Ferry était 
un membre de la droite, il y a longtemps qu'il 
aurait été rappelé à l 'ordre. 

M. le prés ident . M. Jules Ferry s'est e x 
pl iqué. . . (Non ! non ! à droite.) Veuillez laisser 
continuer la discussion. (A l'ordre ! à l'ordre !) 

M. le v i c o m t e de B é l i z a l . Qu'il retire le 
mot dont il s'est servi! 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Qu'il retire le 
mot, ou il ne parlera pas ! 

M. J u l e s F e r r y . C'est ce que nous ver
rons . 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Oui, nous le ver
r o n s ! (Bruit croissant. — Tumulte.) 

M. le p r é s i d e n t , se tournant vers les in
terrupteurs. Vous vous mettez en état de r é 
volte contre l 'autorité du président. . . 

M M . P a u l de C a s s a g n a c et de B a u d r y -
d 'Asson . P o u r défendre le Maréchal ! 

M. le p r é s i d e n t . Vous vous mettez en 
état de révolte contre le règlement. . . 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Pour défendre le 
Maréchal contre les républicains. 

M. le p r é s i d e n t . Vous donnez un spec
tacle que n 'a encore donné aucune A s s e m 
blée. (Vives protestations à droite.) 

Vous abusez de ce que le règlement, par 
respect pour le caractère du député, n'a pas 
voulu prévoir, et n'a pas donné au président le 
moyen de réprimer de pareils excès. (Applau
dissements au centre et à gauche. — Nouvelles 
protestations à droite.) 

J e vous invite à faire silence et à laisser 
continuer la discussion ; s i n o n , je lèverai la 
séance. 

A droite. Qu'il retire le mot ! qu'il retire le 
m o t ! 

M. le p r é s i d e n t . Vous êtes à l'état de r é 
volte, et contre le règlement, et contre le p ré 
sident, et contre l 'autorité de la Chambre. (Ap
plaudissements au centre et à gauche.) 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Nous sommes à. 
l 'état de révolte contre l'injustice et l 'outrage ! 

M. le p r é s i d e n t . Il n 'y a ni injustice ni 
outrage : le mot a été expliqué. 

M. P a u l de C a s s a g n a c . M. Ferry n 'a rien 
expliqué; il a fait du jésuitisme rouge. Qu'il 
retire le mot, ou il ne parlera pas! (Bruit.) 

M. J u l e s F e r r y . On a évidemment l ' in
tention.. . (Interruptions violentes à droite. — 
Cris : A l'ordre ! à l 'ordre !) On a évidemment 
l ' intention... (A l 'ordre! à l 'ordre!), après avoir 
mis la majorité en accusation devant le pays , 



de ne pas lui laisser la parole pour se défen
dre . (Nouveaux cris : À l'ordre ! à l'ordre !) 

La majorité a besoin d'établir.. . (A l'ordre ! 
à l 'ordre! à droite) qu'elle a pratiqué la 
Constitution non-seulement avec une correc
tion parfaite... (Bruit croissant à droite), mais 
dans un esprit de sagesse, de transaction et 
de bon accord... (Très bien ! t rès-bien! au 
centre et à gauche.) 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Rendez h o m 
mage à la loyauté du Maréchal, ou vous ne 
parlerez pas ! 

M. J u l e s F e r r y , au milieu du bruit. Vos 
clameurs ne m'empêcheront pas de le dire 
assez haut pour que le pays l 'entende ! la m a 
jorité de la Chambre des députés n'a jamais 
recherché, depuis u n an , que l 'harmonie des 
pouvoirs et l 'exécution de la Constitution. 
(Nouvelles interruptions à droite.) 

J e lis, dans le message de M. le Président 
de la République, cette phrase, qui est l 'uni
que grief sur lequel le pouvoir exécutif a pu 
s'appuyer... (Interruptions et bruit persistant 
à droite.) 

Vous ne voulez pas écouter le message ? 
M. P a u l de C a s s a g n a c . Expliquez le mot 

ou retirez-le ! 
M. le p r é s i d e n t . L'orateur l'a retiré. 
M. de B a u d r y d 'Asson . Non ! non ! il ne 

l'a pas retiré ! C'était une injure au Maréchal, 
et, dans les circonstances actuelles, une ex 
plication suffisante est nécessaire. 

(Un assez grand nombre de membres de la 
gauche se lèvent et semblent disposés à quit
ter leurs places. L'orateur lui-même se retire 
de la tribune.) 

M . le p r é s i d e n t , s'adressant à la droite. 
L'orateur ne peut continuer. Il se retire de
vant vos violences. (Non ! non ! à droite.) 

M. de B a u d r y - d ' A s s o n . Nous constatons 
qu'il quitte la tr ibune sans avoir retiré ses pa
roles. 

M. le p r é s i d e n t . L'orateur se retire devant 
vos violences... 

M. P a u l de C a s s a g n a c . C'est de l ' indigna
tion, ce n 'est pas de la violence! 

M. le p r é s i d e n t . . . .et le président, impuis
sant et désarmé. . . 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Nous l 'espérons 
bien! 

M. le p r é s i d e n t . . . .ne peut qu'en appeler à 
la France qui vous regarde et fera justice. 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Si vous êtes dé
sarmé, le Maréchal restera armé, heureuse
ment ! 

M . J u l e s F e r r y remonte à la t r ibune. 
A droite. Expliquez vos paroles ! 
M. le p r é s i d e n t , s'adressant à la droite. Si 

la liberté de la tribune est violée dans la per
sonne de l 'orateur, il ne restera au président 
qu'à proposer à la Chambre la clôture de la 
discussion et à l'appeler à voter sur l'ordre du 
jour. 

Monsieur Ferry , veuillez continuer, si ces 
messieurs le permettent ; autrement je con
sulterai la Chambre. 

M. R o b e r t Mi tche l l . A la demande des 
ministres, par déférence pour leur demande 
seulement, nous permettons à l'orateur de con
tinuer. 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Ou i ! nous vous 
laissons parler, à la demande du ministère. 

M. le p r é s i d e n t . Vous n'avez rien à per
mettre ici. Ne vous arrogez pas un droit que 
vous n'avez pas ! Parlez, monsieur Fer ry . 

(Le calme et le silence se rétablissent sur les 
bancs de la droite.) 

M. J u l e s F e r r y . J e voudrais t rès-br iè
vement, et sans provoquer aucun orage, exa
miner cet unique grief; car il n 'y en a qu 'un 
seul qui serve de motif à la dissolution : c'est 
celui qui est relevé dans le Message adressé 
au Sénat dans la séance d'avant-hier, conforme 
d'ailleurs au Message que nous avions reçu le 
18 m a i ; il est conçu dans ces termes : 

«J 'a i constaté qu'aucun ministère ne pourrait 
se maintenir dans cette Chambre sans recher

cher l'alliance et sans subir les conditions du 
parti radical. » 

J e dis, avec tout le respect qui est dû au 
premier magistrat de l 'Etat. . . (Exclamations 
ironiques à droite), mais avec toute la liberté 
qui m'appartient vis-à-vis de ses ministres qui 
ont contre-signe le M e s s a g e . . . 

M. le baron de S e p t e n v i l l e . Comment 
pouvez-vous parler ainsi, vous, un homme du 
4 septembre ! 

M. le p r é s i d e n t . Vous répétez constam
ment la même chose! Voilà dix fois que les 
mots « 4 septembre » frappent mes oreilles. 
Variez au moins un peu vos interruptions. 
(Sourires. — Très-bien! très-bien!) 

M. J u l e s F e r r y . Il y a sept ans que j ' e n 
tends la même chose ! 

J e me demande quel est ce parti radical et 
quelles sont ses conditions. 

J e me demande où, quand, comment, de
puis que cette Chambre siège, M. le Président 
de la République s'est trouvé dans la nécessité 
de rechercher l'alliance et de subir les condi
t ions du parti radical, et je me demande de 
quel radicalisme il est question ici. (Rires à 
droite.) 

Est-ce par hasard dans la direction des af
faires étrangères du pays que le parti radical 
a fait ses conditions et que M. le maréchal de 
Mac Mahon a eu la douleur de le subir? Mais, 
messieurs, notre courte histoire répond que 
cette majorité, que vous accusez si facilement 
d'être une majorité indiscrète, brouillonne, im
patiente, a donné, pour tout ce qui touche aux 
relations extérieures de la France et à sa si
tuation dans le monde, un exemple extraordi
naire de réserve et de discrétion. (Très-bien! 
très-bien ! à gauche et au centre.) 

Car alors que, dans tous les Etats de l 'Eu
rope, dans tous les parlements libres, il y a eu 
des explications échangées entre le Gouverne
ment et la Chambre, cette tribune est la 
seule où il n'y ait pas eu de débat sur les af
faires étrangères. 

M. Gambetta . E t d'accord ! 
M. J u l e s F e r r y . Et d'accord. 
Est-ce davantage dans la direction des 

affaires militaires? Mais chacun sait que c'est 
M. le Président de la République qui a choisi 
M. le ministre de la guerre, qu'il l'a choisi en 
dehors du Parlement, alors que le Par lement 
était prorogé. J e tiens à ajouter qu'il a eu la 
main heureuse. (Très-bien ! très-bien ! à gau
che et au centre. — Rires à droite.) 

Dans tous les cas, ce n'est pas sur le terrain 
des affaires militaires que M. le Président de 
la République a eu à subir les conditions du 
parti radical. 

Dans la dernière séance, M. le ministre de 
l ' intérieur, poursuivant et précisant l'accusa
tion dressée contre cette C h a m b r e , vous 
disait : La majorité n'a eu qu 'un but, qu 'une 
tendance, c'est d'abaisser les deux autres pou
voirs devant elle ! 

A h ! messieurs, je demande à quelle crédu
lité publique on espère imposer une assertion 
aussi audacieuse. Il ne faudrait, en vérité, 
pour s'y laisser prendre, rien connaître de ce 
qui s'est passé dans le Par lement depuis les 
élections du 20 février. 

La majorité, assurez-vous, a cherché à 
abaisser les deux autres pouvoirs, la prési
dence, par exemple. 

Messieurs, je proteste, au nom de cette m a 
jorité, et je crois que l 'histoire dira de nous 
que jamais première magistrature de l 'Etat 
n'avait été entourée de plus de respect, de plus 
de déférence.(C'est vrai ! — Très-bien ! à gau
che ) 

A droite. Ce sont des excuses ! 
M. J u l e s F e r r y . Oui, nous lui avions fait 

dans le respect universel et dans la convention 
tacite de ne jamais jeter son nom dans nos 
d é b a t s . . . (Nouvelle approbation à gauche), 
pratiquant ainsi, avec une loyauté scrupuleuse 
cette fiction constitutionnelle que nous voyons 
aujourd'hui si étrangement méconnue par le 
nouveau cabine t . . . (Très-bien ! très-bien ! à 

gauche) nous lui avions fait une situation i n 
comparable. Nous sommes restés dans la fic
tion constitutionnelle avec scrupule, je dirai 
même avec passion. 

J 'en appelle à vos souvenirs. Est-ce que 
nous avons jamais apporté ici le nom du Maré
chal ? 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Oui , tout à 
l 'heure. Vous avez dit qu'il n 'était pas royal ! 

M J u l e s F e r r y . A cette heure , il n 'est 
pas devant la Chambre, il est devant le pays 
qui nous juge, lui et nous. 

J'affirme que nous n'avons marchandé 
à M. le Président de la République ni 
la déférence, ni le respect, ni les concessions. 
J e puis le dire, nous avons poussé le respect 
de cette fiction constitutionnelle jusqu'a ne 
rien laisser paraître de ce qui était dans l 'es
prit de tout le monde : je veux parler de ce 
gouvernement occulte dont je vous dirai un 
mot tout à l 'heure. (Exclamations a droite.) 

On dit que cette majorité n 'a su faire aucun 
sacrifice, qu'elle n 'a su maintenir aucun cabi
net, ni celui présidé par M. Dufaure, ni celui 
présidé par M. Jules Simon. 

Les murs de cette salle retentissent encore 
de discussions qui répondent à cette accusa
tion injuste, illégitime, mal fondée. 

Nous étions arrivés ici, députés républicains, 
avec un programme qui comportait l'élection 
des maires dans toutes les communes . Pour 
vivre en paix et en bon accord d'abord avec 
M. le Président, dont on disait que c'était le 
vœu le plus cher, et ensuite avec le Sénat, 
nous avons fait un grand, u n pénible et dou
loureux sacrifice...(Rires ironiques à droi te .— 
Très-bien ! très-bien ! à gauche et au centre.) 
.. .et Celui qui l'a demandé à cette tribune à 
ses collègues a bien le droit de le rappeler, 
dans l'intérêt de la vérité et de l 'histoire ! 

Nous n'avons donc pas cherché à abaisser le 
pouvoir présidentiel; au contraire, nous l 'avons 
tenu très-haut , et si haut qu'il a eu tort d'en 
descendre. (Vive approbation et applaudisse
ments répétés à gauche et au centre.) 

Et quant au Sénat, non-seulement nous 
n'avons jamais établi de conflit législatif avec 
lui, acceptant toujours avec une facilité que 
quelques-uns disent excessive, les amende
ments qu'il apportait à nos projets de lois. Et 
quand il s'est agi de cette prérogative qui 
touche aux entrailles mêmes du régime parle
mentaire, des droits financiers du Sénat, de 
ses droits sur le budget de l 'Etat, nous lui 
avons fait une concession que jamais la Cham
bre des communes n'a faite à la Chambre des 
lords. (Nouvelle et vive approbation à gauche 
et au centre.) 

On dit que cette majorité, et c'est l'accusa
tion qui va s'étaler sur tous les murs, si le li
béralisme de M. le ministre de l 'intérieur nous 
permet toutefois d'afficher nos candidatures. . . 

M. P a u l de Cassagnac . Il n 'y a pas de 
décret d'inéligibilité. (Bravos et applaudisse
ments à droite.) 

Plusieurs membres. Répondez à cela ! 
M. J u l e s F e r r y . ...On dit que cette majorité 

est animée de passions subversives, qu'elle ne 
vise qu'à détruire toutes nos grandes inst i tu
tions militaires, administratives, religieuses, 
financières ; on dit cela avec l'autorité d'un 
chef d'Etat, avec l'éclat et la publicité de plu
sieurs messages affichés sur toutes les mu
railles de France . 

Voix à droite. Pendant vingt ans, vous n 'a
vez fait que cela ! 

M. Jules Ferry. En vérité, les bras me 
tombent, permettez-moi l'expression. 

Messieurs, la France a vu et nous avons pu 
connaître des époques de radicalisme. Après 
1848, il y eut, assurément, dans ce pays-ci, 
une puissante explosion, une efflorescence 
abondante et touffue d'idées nouvelles.. . 

Voix à droite. Les journées de Ju in ! 
M. J u l e s F e r r y . ... souvent dangereuses. 

Beaucoup d'entre vous peuvent s'en souvenir, 
et le malheur voulut alors que la France en 
prit peur. Mais ce n'est pas avec vos argumen

(Supplément.) 



tations, vos accusations et vos messages q u e 
vous réveillerez la peur de ce noble pays. L a 
France aujourd'hui n'a plus peur. . . 

M. P a u l de C a s s a g n a c . De vous! 
M. J u l e s F e r r y . Elle n 'a pas peur de 

cette majorité qu'elle a élue ; car elle n 'a pas 
peur de ces idées prétendues subversives et 
prétendues radicales qu'on nous attribue. En 
entendant depuis quelques jours ces accusa
tions qui se produisent et se répètent avec 
une si singulière persistance, je passais dans 
mon esprit la revue de ce radicalisme qu'on ne 
cesse de nous jeter à la tète, et je me disais 
que ce prétendu radicalisme était bien plus 
près des idées de 1819 que de celles de 1848; 
je me disais que ce radicalisme es t bien pro
che parent de ce libéralisme de la Restaura
tion, auquel se rattache, avec tant rie gloire, 
le nom de M. le président du conseil. 

Vous avez parlé, monsieur le ministre de 
l ' intérieur, de soixante-sept propositions qui 
ont été déposées ici à cette tribune. Voulez-
vous bien m'en citer une seule qu'on puisse 
qualifier de subversive ? 

M. P a u l de Cassagnac . Et la suppression 
du budget des cultes ! Et la séparation de l 'E
glise et de l 'Eta t ! 

Voix à droite. Et la proposition du di
vorce ! — Et l 'impôt sur le revenu! 

M. J u l e s F e r r y . Comment ! dans une As
semblée française, dans une assemblée éclai
rée et posée comme celle-ci, on ne pourrait 
pas parler de l'impôt sur le revenu qui fonc
tionne en Angleterre et en Italie ! Oh ! ne 
pourrait pas discuter la question du service mi
litaire réduit à trois ans, qui existe en Prusse ! 

On ne pourrait pas discuter, même avec 
M. Naquet, la loi du divorce, qui a existé en 
France sous le premier Empire jusqu'en 1816, 
sans être taxé de démagogie et de démence ! 
Mais vous vous moquez de nous et de la 
France. (Applaudissements à gauche:) 

Pourquoi nous accusez-vous de radicalisme? 
Est-ce parce que nous avons eu l'idée extraor
dinairement sauvage d'organiser, p o u r les con
seils municipaux de France, cette publicité 
qui fonctionne à vos portes sans danger, en 
Belgique et en Italie, depuis vingt-cinq ans? 

M. de la B i l i a i s . Mais ce sont des m o 
narchies ! 

M. J u l e s F e r r y . Ou bien sommes-nous 
des démagogues, parce que, recherchant dans 
le passé récent de M le président du conseil, 
nous y avons trouvé une loi libérale, très-libé
rale, très-digne de la filiation libérale à la 
quelle lui-même, se rattache, et que nous vous 
avons proposé de reprendre? (Rires approba
tifs à gauche.) 

En vérité, ceux qui disent ou écrivent ces 
choses doivent être bien convaincus que notre 
pays peut supporter une dose de crédulité iné
puisable. 

Mais, messieurs, ces doctrines mêmes, que 
vous avez le tort d'appeler radicales, car elles 
ne touchent pas au radicalisme, — il serait 

plus vrai de dire qu'elles appartiennent à un 
libéralisme avancé, — ces doctrines ont échoué 
devant la Chambre, parce que celle-ci n'a pas 
trouvé que leur heure fût venue. 
On a dit que cette Chambre avait déclaré la 

guerre à toutes les grandes institutions du 
pays. 

Passons donc en revue les grandes inst i tu
tions sur lesquelles elle aurait porté la main. 

La Chambre a-t-elle touché aux institutions 
militaires? Il est vrai qu'une proposition de 
rédaction du service militaire à trois ans a été 
faite ; mais chacun sait que la commission 
que nos bureaux ont nommés, à la suite d'un 
sérieux débat, — commission présidée par 
l'illustre M. Thiers , — s'est livrée à une d is 
cussion approfondie, et qu'elle a conclu, à la 
majorité de ses membres, au rejet de cette 
proposition. 

M. Gambet ta . Provisoirement ! (Exclama
tions à droite.) Oui, provisoirement, deman
dez le à M. Keller. Il est vrai que M. Keller 

est un foudre de radicalisme ! (Rires approba
tifs à gauche et au centre.) 

M. J u l e s F e r r y . Quelle idée se fait-on de 
ce côté de la Chambre (l'orateur indique le 
côté droit) et sur les bancs du ministère du 
radicalisme ? Qu'avons-nous entendu dire, hier 
et aujourd'hui ? 

Hier, nous avons entendu parler d'un radi 
calisme pat ient ; aujourd'hui, d'un radica
lisme latent. Mais la patience et la dis
simulation, c'est précisément le contraire du 
radicalisme. Quand on ajourne des solutions 
radicales parce qu'on trouve que l 'heure n'est 
pas venue, ou que le pays n'est pas mûr pour 
les recevoir, ou qu'elles ne sont pas suffisam
ment étudiées, ou n'est pas. eu vérité, un ra
dical. (Applaudissements à gauche.) 

Tenez ! voilà la commission du budget qui 
est présidée par un homme dont vous vous 
efforcez de faire l 'hydre même du radicalisme, 
lui, l'élu de Belleville, qui a demandé à Belle-
ville, ô horreur! l'élection des m a i r e s , en 
1869. Eh bien, cette commission du budget, 
l 'avez-vous vue se livrer à un travail de réno
vation audacieuse, de refonte, d'utopie, sur 
notre système d'impôts ? 

M. le comte de Mai l lé . Elle n'a rien 
fait ! 

M. L a n g l o i s se lève et proteste énergique
ment . 

M. J u l e s F e r r y . J e comprends l ' interrup
tion : c'est la tactique du parti prétendu con
servateur de dire aux radicaux, quand ils de 
viennent sages, qu'ils ne sont pas d'accord 
avec leur programme, et, quand ils veulent 
réaliser leur programme, de crier à la révolu
tion et à la démagogie. (Approbation à gau
che.) 

M. Gambet ta . Si M. de Maillé avait été 
membre de la commission, elle aurait fait bien 
des choses. Demandez à M. de Maillé le pro
gramme de ses réformes. 

M. le comte de Mai l lé . On a nommé 
deux sous-commissions pour examiner certai
nes innovations, certaines réformes financières 
mises en avant par la commission du budget, 
et nous n'en avons plus entendu parler. J e 
puis donc dire que la commission du budget 
n'a rien fait. 

M. J u l e s F e r r y . Messieurs, c'est l 'hon
neur, et le grand honneur de la commission 
du budget, que certaine presse et certains par
tis ont entrepris de charger de toutes les ini
quités d ' Israël . . . (Réclamations à droite.) 

Oui, vous faites cela tous les jours dans vos 
journaux. 

C'est l 'honneur, dis-je, de la commission 
du budget de ne s'être nullement attachée 
à des réformes hâtives, à des études stériles, 
et d'avoir préféré dégrever sagement, pro
gressivement, dans la mesure du possible, les 
plus mauvais impôts, ceux qui pèsent sur la 
consommation du pauvre. (Très-bien ! t rès-
bien ! à gauche et au centre.) Elle a agi comme 
une commission sage, inspirée du véritable 
esprit de cette majorité devant laquelle j ' a i 
l 'honneur de parler. 

Nous avons voulu bouleverser toutes les ins
titutions de notre pays ! ... Lesquelles encore ? 
La justice? Mais, messieurs, nous n 'y avons 
touché que pour nous plaindre de temps en 
temps de certains procureurs généraux qui ne 
sont pas républicains et des magistrats qui se 
souviennent trop des commissions mixtes et 
pas assez de l'exécution des lois. A part cela, 
qu'avons-nous fait de subversif? 

M. Gambet ta . A h ! il y a le projet de 
M. Dufaure, car nous n 'en avons jamais fait 
de plus radical que celui-là ! (On rit.) 

M. J u l e s F e r r y . Le projet de M. Dufaure 
est, en effet, la mesure la plus étendue du ra
dicalisme de cette Chambre en matière judi
ciaire. 

Voulez-vous parler des travaux publics?... Il 
y a eu cette grosse question des chemins de 
fer que l'honorable ministre de l 'intérieur a eu 
d'autant plus grand tort de traiter si légèrement 
qu'il est mieux placé pour la connaître. (Ap

plaudissements et rires à gauche.) Est ce que 
cette question-là, nous l'avons soumise à des 
investigations aventureuses ? Je rappellerai ici, 
pour en faire, honneur à cette Chambre, aux 
deux côtés de cette Chambre, car la Cham
bre tout entière s'honore par de telles discus
sions, avec quelle science, avec quel éclat, 
elle a traité un si grave sujet, et tout 
le monde sait quel en a été le résul tat ; 
ce n'est pas une mesure hâtive de rachat, qui 
a été adoptée, mais une mesure de t ransac
tion que M. Christophle s'était chargée de réa
liser Et, même en présence de l 'honorable 
M. P a n s , j 'ose dire que son prédécesseur était 
l 'homme le plus capable de mener à bonne 
fin cette t ransact ion, car il était inspiré, avec 
une sincérité parfaite, des vues et des sen t i 
m e n t de cette majorité dont il fait part ie. 
(Approbation an centre et à gauche.) 

Enfin, messieurs, serait-ce dans les ques 
tions religieuses... (Exclamations à droite), 
notamment dans la question si délicate des 
rapports du clergé e t de l'Etal, que s'est étalé 
l'esprit révolutionnaire, subversif, destructeur, 
de la majorité de cette Chambre ? 

Messieurs, quand l'histoire s'occupera des 
faits de ce temps-ci, quand elle rencontrera 
les accusations contenues dans les messages 
du nouveau cabinet, elle se demandera : Mais 
où donc est la trace de ces doctrines de sub
version et de destruction ? Et quelle singu
lière Assemblée de radicaux que celle dont le 
programme, en matière religieuse, ne dépas
sait pas le Concordat de Napoléon I e r ? 

Plusieurs membres au centre. Il ne l 'attei
gnait même pas ! 

M. J u l e s F e r r y . Vous avez raison de dire 
qu'il ne l'atteignait même pas; car notre grand 
effort, l'effort que nous avions tenté et dans 
lequel nous avions rencontré le concours du 
cabinet qui a été renversé pour ce concours 
m ê m e . . . (Applaudissements et rires à gau
che), n'avait d'autre objet que de faire ren
trer l'Eglise dans le temple et la société reli
gieuse dans les limites du Concordat... (Rires 
à droite.) 

Messieurs, je ne saisis pas bien le motif de 
vos rires. 

M. T r i s t a n L a m b e r t . Vous dites : « Faire 
rentrer l'Eglise dans le Temple » cela ne se 
comprend pas. 

M, E r n e s t Dréo l l e . Vous n'avez pas 
même le style de ces hautes questions. 

M. J u l e s F e r r y . J e serais très-heureux que 
l'honorable interrupteur voulût bien me donner 
des leçons de grand style, je l'en remercierais 
profondément. 

M. le p r é s i d e n t . Il faut être bien sûr de 
son talent pour adresser à un orateur de pa
reilles critiques. 

M. P a u l de Cassagnac . On peut être 
j uge ! 

M. le p r é s i d e n t . Il ne suffit pas d'en être 
sûr, il faut encore être modeste. (On rit. — 
Très-bien! très-bien!) 

M. J u l e s F e r r y . Vous parliez tout à l 'heu
re , — et l'on pouvait s'attendre à cette inter
ruption si mal fondée, — vous parliez de sé
paration de l'Eglise et de l 'Etat et de suppres
sion du budget des cultes. 

Mais, l 'année dernière, ici, cette thèse a été 
soutenue ; elle n 'a rencontré qu 'un très-petit 
nombre d'adhérents, et, loin de supprimer le 
budget des cultes, il se trouve que nous l 'a
vons augmenté. . . (Applaudissements à gauche 
et au centre. — Interruptions à droite), et que 
nous avons encore accru, au profit des des
servants de nos villages, cette prébende déjà 
si considérable prélevée sur nos budgets. 

M. L a r o c h e - J o u b e r t . C'est vous qui êtes 
des cléricaux, alors ! 

M. J u l e s F e r r y . Voilà quelle a été notre 
politique; voilà comment la majorité de cette 
Chambre a compris ses devoirs sous la règle constitutionnelle qui nous régit. 
J'ai le regret de dire que le parti auquel ap

partiennent les honorables membres qui com



posent le nouveau cabinet s'est fait du rôle du 
pouvoir exécutif une tout autre idée. 

L'histoire du 16 mai, on pourrait en re t rou
ver t rès-haut les origines; mais il suffit, pour 
voir clair dans cette affaire, que vous me per
mettrez bien d'appeler une aventure politique, 
pour y voir clair, il suffit de se reporter au 
vote de la Constitution du mois de février 1875. 

Oui, à ce moment- là , les honorables mem
bres qui suivent la direction de M. le duc de 
Broglie et de ses amis ont consenti à voter 
avec nous une Constitution républicaine; mais 
ils avaient, à ce moment même, conçu la pen
sée de prendre pied dans la Constitution pour 
la détruire progressivement. (Très-bien! très-
bien!) 

M. R a o u l D u v a l . On vous a préve
nus ! 

Un autre membre à droite. On vous l'a dit! 
M. J u l e s F e r r y . Ils avaient conçu le plan 

de ne nous donner de l'établissement républi
cain que le mot, en gardant pour eux la réa
lité, c 'est-à-dire le pouvoir. 

Le premier exécuteur de cette politique fut 
l 'honorable M. Buffet. C'est dans ce sent iment 
qu'il présida aux élections de 1876, et qu'il 
ordonna et dirigea, on peut le dire, la chasse 
à tous les républicains. 

Après le 20 février 1876 l'honorable M. 
Buffet sortit du pouvoir ; mais on vit claire
men t qu'il avait laissé garnison dans la pla
ce, sous la forme d'un corps de fonction
naires profondément hostiles au nouveau ré
gime et qui venaient presque tous de se 
livrer à cette chasse des républicains que je 
signalais tout à l 'heure avec l'indignation que 
ces pratiques doivent inspirer à tout ami de la 
liberté électorale. (Très-bien ! très-bien !) 

M. Edouard L o c k r o y . Tout honnête 
h o m m e ! 

M. J u l e s F e r r y . Eh bien, ce corps de 
fonctionnaires, il fallait le modifier. Ce fut 
le cri, le cri légitime de la France en
tière, et les retours de pouvoirs dont vous 
nous donnez le spectacle, et dont vous faites 
l'usage que nous voyons depuis un mois, jus
tifieraient amplement, s'il en était besoin, 
cette prétention et notre parti . (Approbation.) 

La République, arrivée au pouvoir, deman
dait simplement à n'être pas servie par les 
ennemis de la République. Ce fut là, on peut le 
dire, le vœu principal et la politique domi
nante de cette Assemblée, vœu bien modeste, 
vœu bien légitime, et surtout parfaitement 
loyal, qui pourrait le contester ? 

Un membre à gauche. Et strictement consti
tutionnel ! 

M . J u l e s F e r r y . Qu'est-il arrivé? Nous 
avons eu ce spectacle singulier : les fonction
naires hostiles à la République étaient ma in 
tenus, énergiquement maintenus, par des 
influences extraministérielles. Ces influences 
extraministérielles, je dirai tout de suite où 
elle étaient : elles étaient derrière le r ideau . . . 
(Exclamations ironiques à droite), entourant 
assidûment le Président de la Républ ique, 
conservant sur son esprit une déplorable et 
désastreuse influence. (Approbations et ap
plaudissements à gauche.) Ils étaient là ; ils 
constituaient le gouvernement occulte qui 
disputait à un homme aussi modéré que M. 
Martel, jusqu'à des suppléants de juges de 
paix . (Exclamations à gauche et au centre.) 

Ces hommes politiques, ces conseillers, que 
j 'a i le droit de qualifier de dangereux, — l 'é
vénement me donnera bientôt raison, — ces 
conseillers néfastes étaient là, ils conseillaient 
incessamment, on les écoutait, et c'était un 
gouvernement occulte. Par ces procédés, mes
s ieurs ; car c'est là la profonde habileté de ces 
hommes d'Etat, ils avaient usé un ministre 
bien populaire au milieu de nous, l 'honorable 
M. de Marcère. (Oh! oh! à droite. — Excla
mations au centre et à gauche.) 

Et comme ils ne parvenaient pas à user 
l 'honorable M. Jules S i m o n , ne pouvant 
l 'user , ils l'ont b r i sé . . . (Nouveaux applau
dissements au centre et à gauche) ; et alors, 

le 16 m a i , le rideau est tombé et le gou
vernement occulte est devenu le gouverne
ment officiel. (Applaudissements prolongés au 
centre et à gauche.) 

Voilà l'histoire des deux premières épreu
ves dont on nous parlait hier, de ces deux 
épreuves que l'on qualifiait de sincères et 
d'infructueuses. Maintenant on veut en tenter 
une troisième. 

Une voix à droite. C'est la bonne ! 
M. J u l e s F e r r y . C'est celle des élec

tions générales. Eh b i e n , nous avons le 
droit d'exiger que l'épreuve soit sincère si le 
pays doit être appelé à prononcer entre nous 
et le pouvoir exécutif ; car c'est entre le pou
voir exécutif et nous que la question se pose. 
(Vifs applaudissements à gauche et au centre. 
— Applaudissements ironiques à droite.) 

M. P a u l de Cassagnac . Entre le Maréchal 
et la Révolution ! 

M. de La R o c h e j a q u e l e i n . C'est loyal! 
M. J u l e s F e r r y . L'honorable M. de La 

Rochejaquelein reconnaît que c'est loyal. J e 
l'en remercie. Il ne peut en effet se rencontrer 
une plus loyale att i tude. 

Voix à gauche. Oui! oui! 
Un membre à droite. Mais c'est gênant! 
M. J u l e s F e r r y . Messieurs, nous ne dési

rons pas la dissolution, mais nous ne la re
doutons pas. (Exclamations ironiques à droite.) 

Si, au lieu de consulter l'état du pays, 
l'agonie à laquelle vous allez le condamner 
pendant trois mois, nous ne consultions que 
nos désirs personnels et le légitime souci de 
notre honneur politique, nous vous dirions : 
Vous nous jetez au visage la dissolution 
comme une menace ? nous l'acceptons comme 
une délivrance ! (Applaudissements prolongés 
à gauche et au centre.) 

M. P a u l de Cassagnac . Une délivrance 
de quoi ? 

M. J u l e s F e r r y . La délivrance de l'équi
voque. 

Plusieurs voix à droite. Alors, votez-la dis
solution ! 

M. Gambet ta . La délivrance du pouvoir 
personnel ! 

M. de B a u d r y - d ' A s s o n . Cette délivrance, 
nous verrons si vos amis la voteront au Sénat. 

M. J u l e s F e r r y . Nous avons le droit 
d'exiger que cette grande épreuve soit loyale 
et sincère. Nous l'exigerons et nous vous le 
demanderons pour l 'honneur du cabinet qui 
est sur ces bancs. . . (Interruptions diverses) et 
dans l'intérêt du pays. 

Or, j ' a i le droit de dire que la conduite du 
nouveau pouvoir depuis un mois nous permet 
d'affirmer à la face du pays que l'on ne veut 
pas de cette partie loyale, de ce franc jeu, 
le fair play, comme disent les Anglais, et 
qu'on prépare, au contraire, je ne sais quelle 
épreuve monstrueuse, sans exemple dans notre 
histoire, de la candidature officielle, la honte 
et le fléau de notre pays. 

M. Br ierre . Sous la dictature de M. Gam
betta, avant qu'il se fût réfugié en Espagne, 
les préfets et les sous-préfets étaient candidats 
officiels. (Bruit.) 

M. le p r é s i d e n t . Ne recommencez donc 
pas vos interruptions, monsieur Brierre ! 

M. J u l e s F e r r y . Le nouveau cabinet est 
en fonctions depuis un mois ; depuis un mois 
il tient le pouvoir et il l'exerce. Ëh bien, j 'ose 
dire qu'il ne s'est pour ainsi dire pas passé un 
jour sans qu'il ait mis la main sur un de nos 
droits et sur une de nos libertés. (C'est 
vrai! c'est vrai ! — Très-bien! t r ès -b ien! à 
gauche et au centre.) Dans ce mois de proro
gation, le nouveau cabinet a montré ce qu'il 
tait faire. 

Il n 'a respecté ni le droit de réunion privée 
que l 'Empire lui-même avait proclamé comme 
un droit inattaquable et souverain, du haut de 
la tribune du Corps législatif. 
M Paul de Cassagnac. Il avait tort ! 

M. Jules Ferry. M. le ministre de l'inté
rieur s'est permis,—et je le prie de s'expliquer 
sur la série des actes arbitraires que je vais 

avoir l 'honneur de lui signaler, — il s'est per
mis d'interdire des réunions purement privées. 

A Corbeil, notamment , il a empêché un 
membre de cette Chambre d'entrer en com
munication avec ses amis . En cela, mes
sieurs, il a violé la l o i . . . (Applaudissements 
à gauche et au centre) ; en cela il a dépassé 
l'empire, car M. Vuitry disait à la tribune, en 
1865, que le droit de réunion privée électorale 
était aussi sacré que le foyer lui-même. 

M. P a u l de Cassagnac . J 'a i été poursuivi 
pour celle de Belleville. 

M. Gambetta . Qu'est-ce que cela vous 
fait, puisque vous ne subissez pas votre 
peine ! 

M. J u l e s F e r r y . Le ministre de l 'inté
rieur a porté atteinte à la libre vente des jour
naux ; il a mis la main sur une loi votée pur 
l'Assemblée souveraine qui nous a précédés, 
celle de 1875. 

Un membre à droite. Vous en avez fait bien 
d'autres ! 

M. le p r é s i d e n t . Messieurs, ne répétez 
donc pas constamment la même chose. (Rires 
d'assentiment à gauche.) Dites-les une fois 

pour toutes. (Non! non! à droite.) Autrement 
c'est trop fastidieux. 

M. J u l e s F e r r y . Cette loi du 20 décembre 
1875 portait que l'interdiction de la vente de 
journaux sur la voie publique ne pouvait plus 
être édictée que par l'autorité administrative, 
nomme mesure particulière contre un journal 
déterminé. 

Qu'a fait la circulaire du ministre de l'inté
rieur, à la date du 4 juin 1870? Elle a imposé 
à ce texte légal, si clair par lui-même, si clair 
par le débat qui l'avait précédé, la plus abomi
nable torture. (Applaudissements à gauche.) 

On n'interdit plus la vente d'un journal sur 
la voie publique par une mesure particulière, 
non, mais on interdit aux colporteurs par me
sure individuelle de vendre le journal . 

Un membre au centre. C'est une indignité ! 
M. J u l e s F e r r y . Vous avez ramassé cette 

interprétation jésuitique dans les bagages de 
M. Buffet (Applaudissements au centre et à 
gauche), mais elle n'en vaut pas mieux ! 

Qu'avez-vous fait encore ? Vous avez empêché 
les électeurs d'écrire à leurs élus et, transfor
mant par une circulaire émanée des procureurs 
généraux les juges de paix en agents de police, 
et de police électorale, vous leur avez prescrit 
de saisir les lettres que les commettants en
voyaient à leurs élus. (Exclamations et violents 
murmures d'indignation au centreles manifestations les plus 

M. R a o u l Duva l . Il faut expliquer cette 
parole. Que veut-elle dire? (Bruit.) 

M. J u l e s F e r r y . Vous avez été plus loin; 
vous avez porté la main sur les manifestations 
les plus légitimes et les plus innocentes des 
intérêts atteints par vous. 

Il y avait une crise, il fallait bien croire 
qu'elle avait quelque réalité, puisque d'un 
bout à l'autre du territoire les intéressés por
taient plainte! J e n'imagine pas que l'esprit de 
parti et la passion politique puissent s'emparer, 
du soir au matin, de toute la nation indus
trielle et commerçante. (Interruptions à droite.) 
On ne fait pas de ces miracles-là. La crise exis
tait, les commerçants se plaignaient et ils en 
portaient la respectueuse express ion . . . 

Un membre à droite. Politique ! 
M. J u l e s F e r r y . . . . à qui? aux pieds 

maréchal Président de la République. Mais 
comme ces adresses vous déplaisaient et pou
vaient peut-être nuire à votre crédit et troubler 
votre j e u . . . (Applaudissements à gauche et 
au centre. — Rumeurs à droite) . . . vous avez 
imaginé de transformer en inculpés les signa
taires de ces adresses. Cela se passe à Vienne 
(Isère), monsieur le garde des sceaux, et cela 
se passe par vos ordres. (Nouveaux applaudis
sements.) 

E t à ces commerçants qui se plaignent mo
destement, honnê tement , dans des termes de 
la plus exquise convenance, du mal fait à leur 
fortune, vous leur avez, par l'organe d'un juge 
d'instruction... 



Un membre à gauche. De trois juges d'instruc
tion ! 

M. J u l e s F e r r y . . . donné l'ordre de faire la 
preuve qu'ils disaient vrai et de montrer leurs 
livres. (Exclamations au centre et à gauche). 

Un membre au centre. C'est une infamie ! 
Un membre à droite. Ils exagéraient! 
M. J u l e s F e r r y . Mais, messieurs les m i 

nistres, vous avez fait mieux que cela jusqu'à 
présent ; vous vous étiez contentés d'être les 
émules du second empire, j 'ose dire que, 
dans les actes du second empire que je vais 
vous signaler et qui est tout récent, messieurs, 
car il en fleurit un nouveau tous les jours . . . 
(Sourires ironiques à droite) , j 'ose dire que 
par cet acte vous avez dépassé les plus mau
vais jours de 1852. 

M. H a e n t j e n s . Et ceux de 1870 ? 
M. J u l e s F e r r y . Il y a un département, 

celui de la Haute-Loire, qui a le bonheur d'a
voir pour administrateur un des amis de M. le 
président du conseil, M. le baron de Nervo. 
Savez-vous ce qu'a fait ce préfet pour son en
trée en matière et quel don de joyeux avène
ment il apporte à l 'heureux département qui le 
possède? L'arrêté que voici : 

« Ar t . 1 e r . — Sont déclarées nulles et non 
avenues toutes autorisations délivrées par nous 
ou nos prédécesseurs.. . » (Très-bien ! à droite. 
— Exclamations au centre.) 

Ecoutez ! nous allons voir si vous applau
direz jusqu'à la fin. 

« . . . pa r nous et nos prédécesseurs à l'effet 
d'autoriser l 'ouverture des cafés, cabarets, dé 
bits de boisson et débits sur le comptoir dans 
le département de la Haute-Loire. » (Exclama
tions à gauche et au centre.) 

M. P a r e n t (Savoie). C'est de la confisca
tion ! 

M. Madier de M o n t j a u . C'est le respect 
de la propriété ! 

Un membre à droite. Ce sont vos salles d'asile 
qu'on ferme, voilà tout! 

M. J u l e s F e r r y . Laissez-moi continuer. 
« Ar t . 2. — Les propriétaires ou détenteurs 

desdites autorisations ont un délai de cinq se
maines à l'effet de se faire conférer un nou
veau ti tre. » (Mouvement prolongé.) 

M. Gambet ta . C'est la confiscation réta
blie ! Il y a des lois contre la confiscation. 

M. C a n t a g r e l , au pied de la tribune. Ils 
seront responsables ! 

M. le p r é s i d e n t , s'adressant aux membres 
qui sont dans l'hémicycle. J e vous prie, mes
sieurs, de regagner vos places. 

M. J u l e s F e r r y . J 'affirme, mess ieurs , 
qu'il ne s'est jamais commis en France une 
perversion plus effrontée de la loi et du droit . . . 
(Applaudissements), et je demande à MM. les 
ministres de dire ce qu'ils en pensent et s'ils 
connaissent cet arrêté, s'ils l'ont autorisé et 
s'ils s'en rendent les complices ; car, s'ils s'en 
rendent complices en l 'approuvant , je leur 
promets que nous les en rendrons judiciaire
ment responsables. (Bravos et applaudisse
ments.) 

Voix nombreuses. Oui! oui ! (Un certain 
nombre de membres se lèvent en applaudis
sant.) 

Un membre à droite. Il faudra attendre 
1880 ! 

M. J u l e s F e r r y . Messieurs, je dis judi 
ciairement et je répète le mot, et je désire 
qu'il soit entendu et compris. 

On a beaucoup reproché.. . 
M. Granier de C a s s a g n a c p è r e . Et vous, 

vous nous rendrez compte de tout ce que 
vous avez fait ! 

Un membre à droite. Il y a encore quatre 
ans avant 1880 ! 

M. P a u l de C a s s a g n a c . Rendez compte 
de l 'argent volé pendant la défense nationale. 

M. Charles F loque t . Silence ! les apolo
gistes de la dictature et du 2 décembre ! 

M. J u l e s F e r r y . On a souvent reproché à 
la Chambre, et c'est un des thèmes d'accusa
tion les plus usités contre la majorité de cette 

Assemblée, le grand nombre d'annulations 
qu'elle a prononcées. (Rires à droite.) 

Un membre à droite. C'est le remords qui 
vous fait parler ! 

M . J u l e s F e r r y . Eh bien, à la suite des 
candidatures officielles ainsi conduites et qui 
nous ramèneront ici, mes s i eu r s . . . (Dénéga
tions à droite.) 

A gauche. Oui ! oui ! tous ! 
M. T r i s t a n L a m b e r t et d'autres membres 

à droite. Nous verrons ! nous verrons ! 
M. Gambet ta . Oui, monsieur Tristan L a m 

bert, vous serez remplacé. 
(M. Tristan Lambert quitte sa place pour 

pour aller devant le banc où siège M. Gam
betta et, après avoir échangé quelques paroles 
avec celui-ci, il regagne son banc.) 

M. J u l e s F e r r y . Quand on commet de 
pareils abus de pouvoir, quand on s'attaque à 
ce que les intérêts les plus humbles ont de 
respectable, quand on persécute ainsi les pe 
tites gens, le pauvre monde. . . (Exclamations à 
droite) ; quand on fait ces choses, violant toutes 
les lois, ressuscitant la confiscation sous sa 
forme la plus odieuse... (Réclamations adroite.) 

A gauche. Oui! oui! 
M. J u l e s F e r r y . ...il y a ici des juriscon

sultes auxquels je fais appel, — cela est élé
mentaire,— exerçant sous cette forme odieuse, 
inquisitoriale, persécutrice, bassement et pe
t i tement vexatoire, exerçant un pouvoir qui 
n 'appartient à aucune autorité en F r a n c e , 
ce pouvoir réglementaire que la Révolution 
de 1789 avait arraché aux anciens parlements ; 
car cet arrêté, monsieur le ministre, vous 
n'auriez pas vous-même le droit de le pren
dre ; vous n'auriez pas le droit de supprimer 
par un décret général, fait pour toute la 
France, toutes les autorisations de débits de 
boisson, afin de vous faire donner en échange 
de la nouvelle autorisation la promesse de ne 
recevoir ni le journal républicain, ni la circu
laire, ni la personne, n i les amis du candidat 
républicain.. . (Applaudissements à gauche et 
au centre.) 

Quelques membres à droite. C'est la liberté 
de la bouteille que vous demandez ! 

M. J u l e s F e r r y . J e dis que quand on 
pousse l'abus du pouvoir à ce degré de sans-
façon et de scandale, on fait nos affaires. (Oui ! 
oui! au centre et à gauche. — Exclamations 
à droite.) 

Nous reviendrons ici, et nous ne nous 
contenterons pas, cette fois, d'annuler des 
élections frelatées par une candidature offi
cielle aussi éhontée. (Oh! o h ! à droite.) 

M. Gavini . Nous en prenons note ! 
M. J u l e s F e r r y . Nous saurons montrer 

aux fonctionnaires de tout ordre et de tout 
rang et si haut placés qu'ils soient, qu'il y a 
des juges en France. (Applaudissements répé
tés au centre et à gauche. — Exclamations à 
droite.) 

M. Gavini . Il y a des gendarmes aussi ! 
M. J u l e s F e r r y . Le Gouvernement du 

4 septembre a supprimé, permettez-moi de lui 
rendre ici cet hommage, qui sera ma seule 
réponse à tous les outrages dont vous l 'abreu
vez, il a supprimé l'article 75 de la Constitu
tion de l'an VIII . Vous l'avez oublié, vous, 
monsieur de Fourtou ! (Bravos et applaudisse
ments.) Que ce soit ma dernière parole, si vous 
voulez. 

A droite. Tant mieux! avec plaisir! 
M. J u l e s F e r r y . Nous vous disons à tous, 

artisans de candidatures officielles... 
M. P a u l de C a s s a g n a c . Vous n'avez ja 

mais fait que cela, vous autres ! 
M. J u l e s F e r r y . . . .nous vous donnons à 

tous, préfets, juges de paix, agents de tous 
ordres, cet avertissement solennel : c'est qu'il 
y a non-seulement pour le pouvoir législatif 
le droit naturel de se purger lui-même en an
nulant les élections vicieuses, mais qu'il y a 
aussi des responsabilités civiles et même cor
rectionnelles écrites dans nos lois et que ces 
responsabilités, nous saurons les appliquer 
sans faiblesse, (Très-bien ! très-bien ! et ap

plaudissements prolongés à gauche et au cen
tre.) 

M. Gavini . Vos menaces n 'émeuvent pas 
le Gouvernement ! Vous menacez pour cacher 
votre peur ! 

M. J u l e s F e r r y . J 'aurais encore une cer
taine durée d'attention à vous demander . 
(Parlez ! parlez !) 

Plusieurs membres. A demain ! à demain ! 
M. J u l e s F e r r y . J e vous serai reconnais

sant , messieurs, de renvoyer la discussion à 
demain, car mes forces sont épuisées. 

M. le p r é s i d e n t . L'orateur demande le 
renvoi de la discussion à demain. Il n 'y a pas 
d'opposition?... (Non ! non!) La discussion est 
renvoyée à demain. 

(L'orateur descend de la tr ibune. Il est a c 
cueilli en retournant à sa place par de nou
velles salves d'applaudissements et par les ac 
clamations d'un grand nombre de ses col
lègues.) 

M. le prés ident . Demain, à deux heures, 
séance publique : 

Continuation de l'ordre du jour. 
E t si la Chambre le veut, à une heure réu

nion dans les bureaux pour l 'organisation des 
bureaux et la nomination des commissions 
mensuelles. 

(La séance est levée à six heures quarante-
cinq minutes.) 

Le directeur du service sténographique 
de la Chambre des députés, 

CÉLESTIN LAGACHE. 

Ordre d u j o u r d u m a r d i 1 9 j u i n 

A une h e u r e . — RÉUNION DANS LES BUREAUX 

Organisation des bureaux. 
Nomination des commissions mensuelles, 

savoir : 

Commission des congés, 11 membres ; 
Commission des pétitions, 11 membres ; 
Commission d'intérêt local, 11 membres ; 
Commission d'initiative parlementaire, 22 

membres . 

A d e u x h e u r e s . — SÉANCE PUBLIQUE 

Discussion du projet de loi tendant à autor i 
ser le département des Pyrénées-Orientales à 
contracter un emprunt pour les travaux des 
chemins vicinaux. ( N o s 893-934. — M. Bous
quet, rapporteur.) 

Discussion du projet de loi tendant à auto
riser le département de la Haute-Loire à s ' im
poser extraordinairement pour les travaux des 
routes départementales. (N o s 866-939. — M 
Baury, rapporteur.) 

Discussion du projet de loi tendant à auto
riser le département de la Seine-Inférieure à 
s'imposer extraordinairement pour le service 
de l 'enseignement primaire. (N o s 892-938. — 
M. Jules Philippe, rapporteur.) 

Discussion du projet de loi tendant à au to 
riser la ville de Beauvais (Oise) à emprunter 
une somme de 600,000 fr. et à s'imposer extra
ordinairemet (N o s 891-940. — M. Baury rap
porteur.) 

Suite de l'interpellation de MM. de Marcère 
Devoucoux, de Rémusat , Floquet. 

Discussion du projet de loi portant ouver
ture au ministre de la guerre, sur le compte de 
liquidation, pour l'exercice 1877, d'un crédit de 
209,679,000 fr. (Nos 904-945. — M Girerd 
rapporteur.) 

Discussion du projet de loi portant ouver
ture au ministre de la marine et des colonies, 
sur le compte de liquidation, pour l 'exercice 
1877, d'un crédit de 16,722,000 fr. (Nos 900-946. 
— M. Girerd, rapporteur.) 


